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PROJET EE RESOLUTION

Decennie des Nations Unies poxir les transports et les communications en Afrigue

(Pro.jet de resolution fonde sur le texte de la resolution adoptee par la

Conference des ministres africains des transports, des communications

et de la planification a sa reunion tenue a Conackry du 7 au ll fevrier 1984;

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 291 (XIIl) du 26 fevrier 1977, la-resolution-2097 (LXIIl)

du Conseil economique et social, en date du 29 juillet 1977, et la resolution 32/160

de I'Assemblee generale, en date du 19 decembre 1977, proclamant la Decennie des

Nations Unies pour les transports et le communications en Afrique,

Rappelant en outre ses resolutions 435 (XVIl) du 30 avril 1982 et-464 {

du 2 mai 1983,

Se referant a la resolution 1982/54 du Conseil economique et social, en date du

29 juillet 1982, et aux resolutions 37/l4O et 38/15O de I'Assemblee generale, en.

date du 17 decembre 1982 et du 19 decerabre 1983,

Considerant que le programme de la Decennie_necessite des ajustements constants

durant toute la periode couverte par la Decennie,

Notant avec satisfaction les efforts faits par le Secretaire executif de la

Commission pour elaborer le programme de la seconde phase et 1'approbation de ce

programme par la Conference des ministres africains des transports, des communications

et de la planification,

Notant en outre avec satisfaction que le Secretaire general de 1'Organisation

des Nations Unies a fourni des fonds pour la preparation et I1organisation des

quatres reunions consultatives techniques au cours du programme de la seconde phase,
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Ayant examine le rapport sur 1!execution du programme de la premiere phase

de la Decennie (I98O-I983) et le rapport sur le programme approuve pour la seconde

phase (1984-1988),

"Appre'clanf le's*~erTOfifs"faits-par^ le Secretaire "execut if"en vue de trouver les

"moyensde mo-bil±ser""4eSi'ei?goTlrc'e"s et'df6t)tenir uhe'assistance"Internationale pour

1'execution du programme de la seconde phaae, . , . -

Appreciant en outre l'appel de la Conference des ministres africains des transports,

des communications et de la planification en faveur du lancement d'une deuxieme Decennie

des transports et des communications en Afrique en vue de permettre le developpement

integre et complet des infrastructures de transports et de communications, lesquelles

sont tout a fait conformes aux objectifs do developpement de l'Afrique et seraient

incompletes a la fin de l'actuelle Lecennie des Nations Unie.s pour..les.transports et

les communications en Afrique,

1« Exprime sa satisfaction au Secretaire general del'Organisation des Nations

Unies du soutien financier qu?il. a apporte pour 1*organisation des reunions consultatives

techniques et la preparation du programme de la seconde phase de la Decennie;

2» Ehcprime en outre sa satisfaction a 1'Administrateur du Programme dos Nations

Unies pour le developpement du soutien financier qu'il a apporte pour la preparation

du programme de la seconde phase de la Decennie et pour le renforcement du groupe de

coordination de la Decennie; " *

3» Note avec satisfaction le succes enregistre dans l'execution du programme

de la premiSre phase de la Decennie et les efforts deployes actuellement en vue

d'executer integralement le programme de la seconde phase;
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4« : Fait sien le programme de la seconde phase de la Decennie des transports

et communications approuve par.la Conference des ministres africains des transports,

des communications et de la planification a Conakry (Guinee), le 10 fevrier 1984;

5« Iteit appel aux pays donateurs et aux institutions financieres internationales

pour qu'ils participent pleinement.et de facon constructive aux deux reunions consultatives

techniques preVues sur la radiodiffusion du ler au 6 juin 19^4 a Harare (Zimbabwe), et

sur les transports aeriens du 20 au 23 novembre 1984 a Libreville (Gabon) et, en parti-

culier, pour.qu'ils fournissent. des ressources techniques et financieres a des conditions

de faveur aux pays africains pour I1execution du programme de la seconde phase;

6m Fait appel en outre aux organismes drassistance technique bilaterale. et

multilaterale et aux institutions financieres internationales "pour qu'ils fournissent a

la Commission economique pour lfAfrique des experts charges d'executer les activitos

specialisees du programme de la Decennie;

7» Fait appel egalement a lrAdministrateur du Programme des Nations Unies pour

le developpement afin quril continue a fournir, au cours du prochain cycle de programma-

tion, des fonds a la Commission economique pour l'Afrique pour qu'elle puisse suivre

convenablement l!executi6n du programme de la secotide phase et, en particulier,

reftforcer le groupe de coordination -tie la Eecennie;

"• P^*ie le Secretaire executif de la Commission ..:-.

i): D'organiser, en collaboration avec d'autres institutions specialises des

Nations Unies et les organisations intergouvernomentales afr.icaines, a

l'intention d*un nombre approprie de donateurs, des.reunions sur le .

cofinancement de certains projets regionaux et dc projets relatifs aux

couloirs de transports;
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ii) De re&oubler d!efforts pour persuader autant de donateurs et d!institutions ;,

financi^res que possible de promouvoir lfexecution du programme de la

Decennie; ■

9» Frie en^outre le Secretaire executif de la Commission d1aider les Etats

membres africains a faire en sorte qu'il soit rapid^ment donne suite a l!intere*t

manifeste par les donateurs, au cours des reunions consultatives techniques, a *

financier des projets en elaborant, sous forme "bancable, des descriptifs de projets

pertinents a presenter aux divers donateurs et institutions de financement;

10, Invite les institutions specialisees des Nations Unies, agissant dans leurs

domaines de competence respectifs, S. accroltre leur appui a la CEA pour lui permettre

de s'acquitter des t^ches qui lui ont ete confiees en tant qu1 "organisme chef de

file" charge de coordonner lfexecution du programme de la Decennie;

11, Prie les pays africains

i) De poursuivre vigoureusement le financement de leurs projets nationaux

et de prevoir le financement de la composante nationale du cotlt des

projets;

ii) De fournir a la Commission et aux autres organismes les renseignements

necessaires sur le financement et I1execution materielle des projets;

12, Iteit sienne la resolution BCA/UNTACDA/Res.84/30 dans laquelle la Conference 4

des ministres africains des transports, des communications et de la planification

recommande a la CEA d'etudier la possibilite de lancer une deuxieme Deconnie des

Nations Unies pour les transports et communications en Afrique et de proceder,

notamment, a une evaluation de la premiere phase et a des consultations avec des

bailleurs de fonds;
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13. Fait appel une fois de plus aux pays donateurs et aux institutions

financieres internationales pour qu'ils apportent un appui financier substantiel

au programme de la seconde phase et accordent une attention particuliere au

financement et a 1!execution des projets do transports et de communications des

pays sans littoral;

14. prie le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies de tout mettre

en oeuvre Fou** obtenir et fournir a la Commission economique pour l'Afrique los

ressources supplementaires necessaires pour 1'execution des activites prevues au

paragraphe 9 du dispositif de la resolution 38/15O de l'Assemblee generale;

15. Prie en outre le Secretaire general de lrOrganisation des Nations Unies

de mettre &ila disposition de la Commission economique pour l'Afrique des ressources

financieres suffisantes pour lui permettre d'intensifier ses contacts avec les

donateurs "bilateraux et raultilateraux et les pays africains en vue d'assurer une

execution convenable et integrale du programme de la Decennie ainsi que 1'elaboration

de documents financiers pertinents et de faire en sorte qu'il soit donne rapidement

suite a l'interet manifeste par les dona,teurs et les institutions financieres, au

cours des reunions consultatives teciiniques, a financer Igs projets de la Decennie;

16# Prie le Secretaire executif de la Commission de soumettre a la onzieme

reunion de la Conference des ministres un rapport interimaire sur I1execution du

programme de la seconde phase*
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RESOLUTION

20 (XIX) Expansion du Programme africain de teledetection

La Conference des ministres,

Hotant avec satisfaction les mesures dcja prises par le Secretaire executif,

telles qu'elles sont exposees dans son rapport Mennal sur la periode 1982-1983

en vue de ^application de ses resolutions 280 (xTIj:) de fevrier 1975 concernant

1*introduction de techniques de teledetection.en'Afrique'et 313 (XIIl) de mars

1977 concernant la creation dfun programme de teledstection- en Afrique, ■ '

Consciente que les realisations dont il est fait etat dans ledit rapport ont

pu se faire grace essentiellement a. des fonds extrabudgetaires quiT depuis le

de"but, ont ete insuffisants • pour executer le programme,

Consciente en outre que du fait de I1incapacity a faire face aux obligations

de financement de oontrepartie necessaire a I1execution des projets pilotes

concernant les applications de la telodctection grace a la creation de centres

de teledetection raodeles susceptibles de puouver clairement que la technologie

renferme des potentialltes poar la mise en valeur des resources et 1'utilisa

tion rationnelle de ces ressources, les eventuels partenai-es de la cooperation

technique sont peu disposes a prater leurs competences et leur aide financiere,

Rappelant en outre les recommandations pertinentes adoptees par la deuxieme

Conference des Nations Unies sur 1'exploration et les utilisations pacifiques

de l'espace extra-atmospherique (UNISPACE-32) concernant le rOle des Nations

Unies et, en particulier, lfallocation de ressources suffisantes aux commissions

regionales qui participent a la mise en oeuvre du programme dfapplication des

techniques spatiales l/,

l/ Rapport final de la deuxieme Conference des Nations Uniee sur l!explo-

ration et les utilisations pacifiques de I'espace extra-atmospherique (UNISPACE-82),

A/CONP,lOl/lO, paragraphes 433, 434 et 437.
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Consciente des avantages quo I1 on psut rctirer O.o I1application des techniques

de tetedetoction aux communications a" la mise on valeur ties ressources naturellos a

la lutte contre la plupart des phenomenes cru.i ontrav&nt le devoloppement economique

.ob social de. l'Afrique, notammcnt la desertification et la secheresse, a la

surveillance de I1environnement, notamment aux systemes dfalerte rapido sur■ la,

pollution,, ainsi .qu*au developpement a long terme de lWfrique,

Ayant prosente a lTesprit la resolution 37/90. adoptoe par 1'AssembleQ t

generale a sa tr-ente-septieme session concemant la douxi5me Conference des

Nations Unies sur I1exploration ot les utilisations pacifiques de l'espaoe

extra-atmo spherique,

1. Prie instamment tous les ]Jtate membres de la Commission economique. pour

l?Afrique d'apporter leur soutien moral, politique, materiel et financier au

Programme africain de teledetection;

2, Demande au Conseil economique et social et au Secretaire general de

1'Organisation des Nations Unies de fournir, sur une base reguliere, a la Commission

"economique pour l'Afrique les rossourcec dont celle-ci a tesoin pour executer

et developper le Programme africain de teledetectiono



PROJET IE HESOLUTION

3 (XIX)• Instituts africains de formation demographique

( Projet de resolution se fondant sur le texte de la resolution adoptee

par la Conference commune des planificateurs, statisticiens et •";

demographes africainc a, sa troisieme -session )

La Conference dos ministres,

Rappolant sa resolution 367 (XIV) du 28 mars 1979 priait, entre autros, le

Secretaire executif do la Commission d'engager des negociations avoc les gouver-

nements notes on vug de modifier les statuts regissant le Regional Institute for

Population Studios (RIPS) et l'Institut de formation et de recherche demographi-

quos (IFORD) pour les regionaliser ot permettre a tous les pays desservis par les

instituts de prendre une part active a leur gestion et de leur dormer leur

soutien financier,

Rappelant en outre la decision 37/444 adoptee le 21 decombre 1982 par

l!Assemblee generale,- dans laquelle celle-ci approuvait les statuts modifies des

deux instituts,

Prenant note de ce cjue le Comite des demographes do la Conference commune

des planificateurs, statisticians et demographes africains a estime cju'il

fallait creer des services de formation do cadres moyens,

Consciente de la necessite continue, pour les \pays africains, de pouvoir

compter sur des services de demographes et d'experts on vue d'assurer lfintegra—

tion des donnees demographiques dans les plans de developpement,

Prenant note de la situation financiere precstire de 1'IFORD resultant de

la regionalisation, situation due a l'insuffisance et au versement irregulier des

contributions des Stats membres,

Prenant note egalement des questions soulevees par les missions devaluation

du Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de population (FNUAP)

et des efforts faits pour les resoudre,
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Preoccupee par la reduction des fonds accordes par le FNUAP aux instituts de

formation ainsi que par les mediocres perspectives de financaraent de ces instituts,

Consciente de la crise economique d'une ampleur sans precedent que traversent

lee pays africains, des efforts qii'd-ls deploient pour vainc-re cette crise et de la

necessite, pour ces pays, de beneficier d'une aide internationale,

1« Prie notamment les representants africains qui siegent au Conseil

d1administration du Ponds des Nations Unies pour les activites en matiere de

population d!appeler 1'attention dudit Conseil sur la preoccupation des pays

africains causee par la reduction des fonds accordes par le FNUAP aux instituts

et de lancer un appel au Conseil pour qu'il maintienne le nontant de son aide

financiere aux instituts au moins a. son niveau de.1983;

2» Prie aussi instamment les gouvernements africains d'assuraer pleinement

lour responsabilite a l!egard des instituts en -prenant une part active a leur

gestion et en versant leurs contributions;

3« Prie le Secretaire executif de la Commission d'etablir, conformement aux

statuts du RIPS et de 1'IFORD, un systeme equitable de determination des contribu

tions des Etats jnembres au financement des institutsj

4» Prie egalemont le Secretaire executif d!examinert en collaboration avec

les instituts de,formation, les moyens d!organiser des cours do formation de

cadresmoyens a 1'intention des Etats membrcs-; ■ ;

5« .flppelle 1'attention des conseils d1administration et des comites

consultatifsdes instituts sur le besoin d'harraoniser les programmes de ces .. . .

instituts; :

6» Prie le Secretaire executif d'etudicr les possibilites dc mobiliser

des fonds aupres de donateurs pour financer les projets de recherche scientifique--

des insiituts.
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PKOJET DE RESOLUTION

4 (XIX), Postes permanents du secretariat de laCEA dans le domaine de la population'

Projet de resolution se fondant sur le texts de la resolution

adoptee par la Conference commune des planifieateursg

statisticians et donographes africains 5 sa

troisieme session

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution 2211 (XXI) du 17 dScembre 1966 dans laquelle 1'Assembled -

ge*n3rale invitait 1'Organisation des Nations Unies et les institutions spe'cialise'es £

prSter leur concours, lorsqu'il Stait sollicite", afin de dSvelopper et de renforcer

davantage les moyens nationaux et regionaux de formation, de recherche, d'information et

de consultation dans le domaine de"mographique,

Rappelant ggalement la resolution 1763(LIV) du 18 mai 1973 dans laquelle Xe Conseil

econor.ique et social exprimait le desir que le Fonds des Nations Unies pour les activity's

en matiere de population, lors de 1'Elaboration de ses plans et programmes, tienne compte

des resolutions adoptees par les commissions cconoroiques regionales traitant des questions

de population,

Rappelant en outre les dispositions de la section IV de l'annexe de la resolution

32/197 du 20 dScembre 1977 concernant la restructuration des secteurs gconomique et

social du systeme des Nations Unies dans laquelle l'Assemblee p;enerale demandait que soit

delSguee aux cormnissioTis regionales l'autorite necessaire et que soient prises les

dispositions budgStairee et financiSres appropriees pour leurs activites,

Rappelant par ailleurs le rapport de la deuxieme session de la Conference commune des

planificateurs, statisticiens et dSmosraphes africains \J, qui, entre autres dispositions,

dgplorait la reduction de I1assistance fournie par le Fonds des Nations Unies pour les

activites en matiere de population aux commissions regionales pour la collecte, lfEvaluation,

lfanalyse et la diffusion de donnfes d^mographiques,

Conaciente que les ressources disponibles au titre du budget ordinaire en faveur du

programme ordinaire de la CEA en matiore de population se sont maintenant considerablement

accrues> ce qui a amenS le FNUAP a rdduire sensiblement sa contribution aux activites

techniques de la CEA dans le domaine de la population,

1/ E/ECA/CM.8/22.
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1 - Appellc 1'attention du Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere

de population sur la priorite que les pays africains accordent aux questions de repeu-

plemeht, d'urbanisation et de migration dans leure programmes generaux en matiere de

population et sur I1importance primordiale des variables dSmographiques dans la

planification du developpement; i fjJ^j^BsfaicrJk, CiiUpM: J^^^ ^} /j

2. Prie instammentAe ^^®de renouveler, a compter du lerjanvier 1984, les

deux postes P3 et le poste d1agent locals qui avaient Ste geles S partir du 31

dacembre 19809 pour qu'ils soient utilises par la CBA dans la mise en oeuvre de son

programme de travail en mati&re d1evaluation et de projections demographiques, de

repartition de la population et d'urbanisation, jusqu'fe ce que des ressources soient

apprpuve.es au titre du budget ordinaire pour ces activites;

3. Recommande & l'Assemblee generale et au Conseil economique et social de

demander au Conseil d'administration et au Qirecteur exe"cutif du FNUAP de renforcer

les moyens dont dispose la Commission pour mener a bien son programme en matiere

dfi population en renouvelant les deux poster P3 et le poste d'agent local raentionnSs

au.paragraphe.2 ci-dessus du dispositif. ;



PI'OJET DE SESOLlTION

5 (XIX) Execution du programme de la Docennie du developpement industriel

de' 1'Afrique

Projet de rgsolution se fondant sur le texto de la resolution ..'.■■ ..-■ ;■ >

adoptgo nar la Conference des ministros africains i ■■ -.l-fIndustrie 3 sa septieme

session

La Conference des Hinistres, : '

Rappelant la resolution 35/66B du 5 do" centore 1980 par laquelle l'Assemblee

generale a proclame les annnes 80 P^cennie du d£veloppement industriel de l'Afrique

ainsi que les resolutions 36/182 (Section II) du 17 dScembre 1981, 37/212 (Section II)

du' 20 decembre 1982 et 38/192 (Oeuxieme partie) du 20 dgcembre 1P83, relatives n:. ■

toutes * la D6cennie du developfement industriel de l'Afrique,

elaboratly et l-.xxut^^^ ^(XVIII) ^e U CEA, en fete du 2 rnai 1983
in Jiir™^ rla Bonnie Cu rviv-^cnt Industrie! de l-Afriqu.,

Se f€licitant de la resolution CM/Res.941 (XL) adoptee nar le Conseil des

ministres de l'OUA a sa quarantiene session tenue a Addis-Abeba, du 27 fgvrier au 7 mars

1984,

Ayant examine le rapport de la septieme reunion de la Conference des ministres

africains de I1Industrie tenue du 26 au 28 mars 1954 & Addis-Abeba ainsi que la resolu

tion 1 (VII) sur 1'exScution du programme de la DScennie du dSveloppement industriel

de l'Afrique adoptfie par la-Conference,

Tenant connte des informations fournies par les participants sur les mesures

prises aux niveaux national,'sous-rgslonal et international en vue de 1'exScutioridu

programme de la Decennie du development industriel de l'Afrique ainsi que stir les

divers probleroes rencontres,

Consciente qu'il inrporte <?!urffence que certains Etats membres intensifient leurs

efforts pour executer les activitos retenues r>our la phase pr6paratoire du programme

de la DScennie et que d'autres entre->rennent des activitSs au titre de la phase d*e^cution

RSaffirmant la necessity d'accorder la ^riorite au developpement des industries

motrices strategiqucs qui peraettent d'etablir des liens inter-sectoriels et fournissent

les facteurs essentiels pour la production et la transformation des ressources

naturelles, en particulier les produits alimentaires et ajrricoles,
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Convaincue qu'il importe do prendre des mesures concertees pour mobiliser

des ressources financidres, notamment obtenir l'assistance technique des secretariats

de 1'OUA, de la CEA et de l'CNUPI et d:autres organisations africaines et inter-

nationales ainsi que d'organisir.os d'aide bilaterale et multilaterale en vue de

1'execution du programme de la D^connie ,

*• Se fSlicite des efforts deployes par plusieurs Etats membres et organisations

intergouvemementales pcur mener les activites provues au titre de la phase pr6-

paratoire du programme de la D^cennie comme l'indique le document ID/B/313/ (ECA/

2- Invite les autres Etats membres et les organisations intergouvemementales

et non gouvernementales africaines i£ intensifier leurs efforts en vue d'exScuter les

activites prioritaires a entreprendre au cours de la phase pr6paratoire du progranime

telles que definies dans le document ID/310 et a fournir aux secretariats de l'OUA,

de la CEA et de 1*ONUDI des renseignements sur les mesures prises afin de permettre

au Comite" mixte de .suivre plus efficacement la mise en oeuvre du programme de la

De"cennie;

3. Approuve les programmes sous-reginnaux initiaux de promotion industrielle

int^gr^s adoptSs lors des quatre reunions scus-regionales consacr6es S la promotion

de la cooperation industrielle intra-africaine dans le cadre de la DScennie du

d6veloppement industriel de 1'Afrique, et invite les secretariats de l'OUA, de la

CEA et de 1'ONUDI a en faire la synthese et a les rnunir en un document qui sera

communique a tous les pays africainj et a toutes les organisations intergouvemementales;

4. Invite les Etats membres et ies organisations intergouvemementales

coHpetentes a prendre d'urgence toutes les mesures d:appui aux programmes sous-

rSgionaux de promotion industrielle intogrces y comnfis l'affectation des ressources

n6cessaires et a adopter les autres mesures de suivi recommaridc-os en vue de 1'execu

tion efficace de ces programmes; et a cette fins

a) Souli^ne la necessity pour les Etats meml-res de fcurnir les ressources

financi^res et humaines necessaires a la realisation c-'activites de pr6-investisse-

ment liees aux projets sous-r£,;ionaux et r^gionaux. cela 6tant la condition prSalable

5 leur ex6cution;
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b) Prie instamment les Etats membres dladopter toutes les mesures propres

a :

i) renforcer les competences locales en matiere de services d'ingSnieurs*

conseil9 de technologie, de gestion d'entreprise, de formation de la

aain-dfoeuvre oualifi^e et de nogociations;

ii) leur permettre d'enqaqer entre eux des consultations en vue de de*finir

les modal iteVde cooperation y compris des accords de commercialisation

et de financement et de choisir le promoteur principal de chaque p'rojet;

iii) assurer 1'identification a la production et la mise en valeur des

mati&res nremi&res locales et des ressources 3nerg£tiaues nficessaires 5

1'execution des projets identifies;

iv) promouvoir Vtfchange de mati§res premi5resa de 1'^nergie et d'articles

manufactures^

v) leur permettre d'organiser des consultations techniaues sur la promotion,

grace § des investissements ooranuns, des projets Identifies, y compris

le recours a des accords de CTPD et de CEPD:

c) Exhorte en.outre les Etats membres S aider et a encourager les entrepreneurs,

industriels et organisnes de commercialisation ot de distribution en.Afrique a

accroftre les contributions qu'ils font dans le cadre de la oromotion des inves

tissements et de 1'ex^cution de nrojets nationaux et multinationaux;

d) Invite Igs organisations interqouvernementales oui9 dans chaaue sous-rfigion

s'occupent de dtfveloppement Industrie! S crfer au ni.veau de la sous-r^qion un

comitS de coordination des activity de la Dannie atnsi oue des comitSs techniques

sous-sectoriels charges de la coordination, de la promotion et du suivi de

1'execution des pro-lots }.valtinationairq ■ ■ ,,.

5. Recommande gue9 pour tirer avantaqe des Economies d'^chelle et des debouches

et r^aliser un d^veloppement int^or^s tertaines industries telles que les industries

retailurqiques3 pgtrochimioues et les industries lourdes soient congues sur le plan

regional, d'autres telles que les industries du ba*timent (y compris dii ciment), de

fabrication de pieces de rechange, les industries agricoles et de materiel agricole
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(a 1'exclusion des tracteurs aqricoles lourds), les industries chimiques (y

compris les industries chimiques de base), les industries m^caniques de precision,

les industries pharmaceutiouess les industries des mStaux non ferreux9 les indus

tries a faible consommation £nergt*tique9 les industries ^lectriques et do

Tplectroniaue soient Dromues au niveau sous-regional;

6. Prie les secretariats de la CEA, de 1'OUA et de 1'OMUDI de faire, sur la

base des programmes initiaux de promotion industrielle integr£e et en consultation

avec les Etats membres et les orqanisations intergouvernementales comp£tentes9

des propositions en vue de 1'Elaboration d'un programme intSgre* d'activitSs a

mener aux niveaux national, sous-r£qional et international au titre de la phase

d'execution du programme;

7 • Percale aux Etats membres et aux orqanisations i nterqouvernemental es

d'examiner leurs programmes industriels actuels et futurs9 et d'identifier ceux

qu'ils voudraient inclure dans le programme d'activit£s vis£ au paragraphe 6

ci-dessus et de faire aux secretariats de I'nuA, de la CEA et de l'ONUDI des

propositions all ant dans ce sens:

8- Salue les initiatives prises nour promouvoir la cooperation entre des

pays et orqanisations d'Afrioue et d'Amflrique latine dans le cadre de 1'execution

du programme de la D£cenn1e.et prie les secretariats de l'OMA» de la CEA et de

1'ONUDI de nrendre les me^nes initiatives auDr&s d'autres r^qions en dfiveloppement,

dans le cadre dela ot&&, de la CEPD et du systSme de consultations de l'ONUCI;

9. Exprime sa satisfaction a l'Assembiee g5nSrale des Nations Unies pojr sa

decision d'allouer, sur le budqet ordinaire del'OIJU, le montant.de 1 million de

dollars a 1'OF'UDI pour que cette dernifcre nuisse en 1984 aider les pays africains

et les orqanisations intergouvernementales S ^laborer et 5 ex^cuter leurs programmes

au titre de la D^cennio et lance un appel 5 1'Assemble qSn^rale pour qu'ele

porte cette allocation a au moins 5 millions de dollars par an et ce, a titre

permanent. A cette fin, des dispositions similaires devraient §tre prises en

faveur de la Commission £conomique pour TAfrique afin que cette derni6re9 einsi

que les MULPOC, puissent assister les Etats membres de chaque sous-region ei.

matigre de consultations9 de negociations et de projets multinational^ de promotion

des investissementsi
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10. Exorime en outre sa satisfaction au firou^ afrirain oour les efforts

louables qu'il a d*ploy£s afin que 1'Assemble g5n£rale des Nations Unies alloue

le montant de 1 million de dollars mentionn/ au o£r?.grsphe 8 5 1'ONUDI et demande

au firoupe de poursuivre ses efforts en vug d'une augmentation accrue de ces

ressources;

11. Se ffilicite das contributions finp.nderss gSiieVeuses accord^es par un

certain nombre de pays a la CEA-, a VONUDI et % certains centres r£gionaux africains

en vue de 1'execution des activity pr^vues dans le cadre de la DScennie;

12. Pgitere les notnbreux apnels lances a la communaute internationale, notam- .

ment au PNUD, a la BAD, au Fonds de 1'OPEP, 5 la BADEA et aux autres organisations

internationales, organismes multilat^raux et bilatSraux et institutions financieres

pour qu'ils accroissent et cas a des condition's de faveur, leur assistance

technique et financiere aux pays africains et aux organisations intergouvernemert-

tales dans Telaboration et 1'execution des programmes que ces derniers ont Stablis

dans le cadre de la DScennie et invite les Etats membres a adherer au Fonds africain

de de"veloppement industriel et a accrottre leurs contributions au Fonds;

'■-■13. Rend hommagG a la Banque africaine dedSveloppement pour avoir alloue\

dans son nrograinne 19B2-1986, un million de dollars au titre de nrojets industriels,

et lui lance un appei pour ou'elle permette aux Etats membres intdressSs de faire

des ^mprunts S des conditions de faveur sur ces ressources en vue notammeht de

participer au financement et a 1'execution de proiets sous-r^gionaux et d'Siaborer

des etudes de or^-investissement;

14. Feiicite les secretariats del'OUA, de la CEA et de 1'ONUDI des efforts

qu'ils d^oloient pour apnuver les mesures orises par les nays africains et les

organisations intergouvernementales pour mettre en oeuvre les mesures prioritaires

retenues au titre de la phase nr^paratoire du programme de la Dfcennie; sal lie Tes

mesures prises pour promouvoir la D^cennie ncn ssuloment a 1'int^rieur mais Sgaie-

ment hors du continent cts compte tenu des modestes rSsultats jusau'ici obtenus9

les prie d'eiarqirs de faire connaTtre et d'intGnsifier leur assistance aux pays et

organisations intergouvernerriehtales africains dans 1'execution des mesures priori-

taires prfivues au titre de la phase nr^paratoire du nrogramme de la OScennie et,

sur la base des engagements pris par les Etats membress dans 1'execution des mesures

de suivi des projets pr^vus dans les quatre programmes sous-r£qionaux initiaux de

promotion industrielle intSgree, en mettant 1'accent sur :
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a) 1' Integration des nrojets fiourant dans les quatre proarammes de promotion

industrielle susmentionnes;

b) la definition de strat^oios et do politiques industrielles ainsi que

1 'elaboration de plans directeurs industriels; en mettant narticulierement 1'accent

sur 1'implantation d'industries strategiques clfis ct 1 'amenaqement de secteurs

industriels d1appoint;

c) la formation da la main-d'oeuvro induslriolle,, en narticulier des competences

scientifiques et technoloqiquess y compris 3a mobilisation de competences africaines*

a IMnt^rieur et hors du continent Dour 1'execution du prograrnmc de la DScennie;

d) la promotion de la cooperation intra-africaine dans le cadre- des organisa

tions intergouvernementales actuelles ou futures3 notanment dans le domaine des

Schanqes de matidres premieres et d'articles manufactures;

e) la mise au point de techniques traditionnelles locales et 1'acquisition

de technologies ^

f) la mobilisation de ressources financieres°,

q) la mise en valeur des ressources Snerg^tiques, la fabrication d'e*quipement

et de materiel technologioues;

h) l'^tude de 1'offre et de.la denande dans les pays africains£ notamment en

ce qui concarne les industries strat^qiques motrices et les zones industrielles

d'appoint en tant que facteur contribuant * Tft^blisscnent de la carte industrielle

de 1'AfriquG*

i) 1 Elaboration, 5 V Intention des rt?.ts membrGs, H'un repertoire des centres

nationaux, sous-r^nionaux et r^qionaux specialises dans la realisation d'etudes

industrielles et techniques;

: j) la popularisation continue du Drooramme de la Dtxennie 3 1'intGrieur et hors

du continent.

■ 15. Demande au Comite des prcnr&s de 1'industrialisation en Afrique d'examiner

attentivement3 a sa prochaine reunion5 Igs propositions des secretariats de 1'OUA,

de la CEA et de VONUDI sur le prooramme d'ensemble des actiyitfis prSconisSes au

paraqraphe 6 C.u dispositif en tenant comets de?s progrSs'accomplis et des problemes

rencontres au cours de la phase or^naratoira et de transmcttre ces propositions,

ainsi que ses oropres recommandations a la huitieme Conference des ministres africains

de 1'Industrie, nour examen et adoption.
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PROJET DE RESOLUTION

6 (XIX). Fonds africain de developpement industriel (FADl)

Projet de resolution se fondant sur le texte de la resolution

adoptee par la Conference des ministres africains de l'industrie a. sa septieme

session

La Conference des ministres,

Rappelant le sous-alinea v) de lfalinea b) de la section B de la resolution

l(vi) adoptee par les ministres de I'industrie en novembre I98I et relative a la

Decennie du developpement industriel de lfAfrique et dans laquelle tous les Etats

membres etaient notamment invites a renforcer le fonds de developpement industriel

en tant que mecanisme ayant essentiellement pour objet de permettre aux Etats

membres d'etre mieux a. rn&ne de reunir les ressources financieres considerables

necessaires a 1'execution du programme de la Decennie,

Re iterant la recoinmandation figurant a la resolution 2(vi) adoptee egalement

par la Conference des ministres africains de l'industrie a sa sixieme session,

notamment en ce qui concerne la stricte application des dispositions des articles

13 et 17 de I'Acte constitutif du Fonds qui stipulent que l'autorite supreme

du Fonds doit Stre un Conseil des gouverneurs constitue des ministres de

l'industrie et que sa gestion est assuree par le secretariat de la BAD pendant

une periode de cinq ans a la fin de laquelle le Conseil des gouverneurs du

Fonds examinerait la question de la structure finale et definitive du Fonds,

Rappelant la resolution l(l) adoptee a la reunion des Plenipotentiaires du

Fonds africains de developpement industriel a Addis-Abeba en octobre 1979 et par

laquelle ces derniers auiorisaient le Secretaire executif de la CEA a. negocier

avec la BAD un accord de gestion a, soumettre au Conseil des gouverneurs du FADI

pour approbation,

Notant avec satisfaction les resultats des negociations entre la BAD et la

CEA qui ont mis en relief la responsabilite du Conseil des gouverneurs qui est

essentiellement de definir les buts7 objectifs et politiques du Fonds,



Not ant que 15 Etats membres ayant signe ou ratifie 1'Acte constitutif

du FADI, le nombr.e minimal.de12 membres a ete\atteihtt. ce qui.permet au

Fonds de devenir operationnel ,

1» Invite les Etats membres qui ne sbnt pas encore membres du FADI h adherer

a son Aote constitutif aussit8t que ppssible et fait appel a ceux qui ont

ratifie l*Acte constitutif du Fonds de sfacquitter de leur contribution;

2O. Demande au secretariat de la CEA de diffuser aupres de tous les Etats

membres des informations sur l'Acte constitutif du Fonds afin de susciterune

plus grande adhesion au FADI;

3. Decide que la Banque africaine de developpement assure la gestion du

PADI sous la direction des ministres de 1'industrie des Etats membres ayant

adhere au Fonds qui agiront en tant que membres du Cbnseil des ^ouverneurs;

4- Prie la GEA, en cooperation avec l^UA et l'ONUDI, d'arrSter definitive-

ment I1 accord de gestion qui sera soumis a, l!ex:ainen et a lrapprobation des

Conseils des gouverneurs de la BAD et du FADI, .
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"PRGJET .OE RESOLUTION

7 (XIX). Prevention du crime et justice criminelle dans la cadre du developpement

global de I'Afrique

La Conference des Ministres.,

Rappelant la Declaration de Caracas adopted au sixiSme Congre"s des Nations :"

Unies pour la prevention du crime et le traitement des de'linquants et approuv^e

par l'Assemblee gen^rale dans sa resolution 35/171 du 15 de*cembre 1980 qui souligne
la n^cessit^ d'intensifier les efforts et les actvit§*s aux niveaux regional et

sous-regional dans le domaine de la prevention du crime et de la justice

criminelle,

Ayant examine* le rapport de la Re*anion pre*paratoire r^gionale pour l'Afrique

du septi&ne Congress des Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement

des de'linquants,

Profonde"ment pre*occupe*e par l'aggravation de la criminality sous diff^rentes

formes et §. differents degr^s, dans de nombreux pays d'Afrique, ce qui a une

incidence negative sur les aspects economiques, sociaux et autres de la vie des

populations de la region,

1- Fait sien le rapport de la Reunion pr^paratoire re*gionale pour l*Afriq.ue

du septi^me Congre*s des Nations Unies pour la prevention du crime et le traitement

des de'linquants;

2. Demande instamment aux Etats membres d'examiner les questions relatives

a la prevention du crime et a" la justice criminelle dans le contexte du d£veloppement

global, d'encourager l'^change de renseignements9 d'informations et de donne"es

d'exp^rience, l'organisation d'activite*s conjointes de formation et de recherche,

lfex£cution de projets de demonstration bilateraux et multilateraux, la conclusion

d1accords sur la mobilisation de ressources humaines9 financi^res et materielles

ainsi que I1organisation de seminaires regionaux et sous-regionaux dans le cadre

d'une cooperation technique multiforme et de s1assurer la participation des

organisations scientifiques et professionnelles non gouvernementales s'occupant

de questions relatives & la prevention du crime et & la justice criminelle;

3. Lance un appel au septieTie Congre"s des Hations Unies pour la prevention

du crime et le traitement des de'linquants pour qu'il soutienne dans ses decisions,

les efforts faits par les pays africains pour resoudre les problemes decoulant de

l'aggravation de la criminalite;

**• Prie le Congre's des Nations Unies pour la prevention du crime et le

traitement des deiinquants d'appuyer la nomination d!un conseiller regional des

Nations Unies pour l'Afrique dans le domaine de la prevention du crime et de la

justice criminelle;
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5* Invite 1'Organisation des Nations Unies et tous les organismes des

Nations Unies & aider, dans toute la mesure du possible tJ les Etats africains

dans leurs efforts visant a" realiser dans le cadre du Plan d'action de Lagos9

un developpement socio-e*conomique harmonieux afin d'am^liorer les conditions de

vie des populations et, partant, de lutter centre la propension a le cricmalite

provoque*e par la mis§re9 le chomage, les taudis surpeupl^s, etc.
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PROJET DE RESOLUTION

a (XIX); Annee. internationale de; la jeunesse: participation, deVeloppement, paix

■: (version remaniee de la resolution adoptee par la reunion regionale africaine)

La Conference des ministres^

Convaincue de 1'importance de la pleine application du programme conc»ev des

mesures et activity's a engager avant et pendant 1'AnnSe internationale d-3 la jeunesse

(A/36/215), ainsi que des recommandations approuvSes nar 1'Assembled ge*ne"rale dans

sa resolution 37/48,

Reconnaissant que la preparation et la celebration de 1 'AnnSe .internationale de

la jeunesse contribueront a la reaffirmation des objectifs du nouvel ordre e"conomique

international et a 1'application de la StratSgie internationale du d^velonpement dans

le cadre de la troisie"me Decennie des Nations Unies pour le deVelonnement,

Convaincue de la ne"cessite* imperative de mobiliser les energies, de tirer parti .

de lfenthousiasme et des capacit^s crSatives des jeunes en vue de la mise en oeuvre ;

de la Strategic de Monrovia et du Plan d'action de Lagos relatif au developpement ,

Sconomique de l'Afrique comprenant l'Acte final de Lagos, ,

Considgrant que le succes de I1Annee internationale de la jeunesse, de mgme que

l'impact maximum et 1'efficacite qu'elle pourrait susciter dependent de la preparation,

adequate, ainsi que du soutien total des gouvernements, de toutes les institutions

specialises, organisations intemationales, intcrgouvemementales et non gouvernemen- .

tales et du public,

Notant avec satisfaction le rapport de la Commission gconomique pour FAfrique

sur la situation do la jeunesse africaine dans les annees 80 (Document ECA/SDEHSD/IYY/

83/WD.l), et le projet de Plan d'action regional (ECA/SOEHSD/IYY/83/WD.2) et felicitant

la CEft pour 1'orientation positive de ces documents,

Consciente de 1'existence du mecanisme de cooperation entre le secretariat

executif de la CEA et le Secretariat general de 1'OUA,
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1- Approuve les conclusions et recomroandations formul6es dans les documents ci-

dessus et demaride au Secretaire executif de la Commission Scbnomique pour 1'Afrique de

les porter a la connaissarice de tous les pays africains afin de promouvoir 1' applica

tion des recomraandations contenues dans le Plan d»action regional en faveur de la

jeunesse et la cooperation regionale dans le cadre de 1'AnneV Internationale de la

jeunesse;

2. Invite tous les Etats africains, qui ne l'ont pas encore fait a constituer

des comites nationaux de coordination ou d'autres formes de coor4inatiovi pour l'Annee

Internationale de la jeunesse;

3- gouligne I1importance des consultations interinstitutions en tant su'instru

ment utile de planification, de conception, de promotion et d'application des activit6s

dans le domaine de la jeunesse aux niveaux global et regional, au titre del1application

de toutes les recommandations relatives a l'Ann^e internationale de la jeunesse;

4. Demande a la Commission economique pour 1'Afrique de prendre toutes les mesures

ngcessaxres a une meilleure coordination des efforts des organises des Nations Unies,

dans le domaine de la jeunesse, par le biais de reunions consultatives interinstitutions

a organiser sous son ggide en vue de la mise en oeuvre du Plan d'action regional en

faveur de la jeunesse;

s* Souligne 1'importance d'une structure de.coordination similaire d'organisa-.

tions de jeunes au niveau regional, y compris le Mouvement panafricain de la.jeunes^e^

servant d'organe consultatif a la.CEA dans l'execution des activitSs relatives .

a la jeunesse;

6- Fait appel au Secretaire exgcutif de la CEA, en collaboration avec le Secretaire

general de l'OUA, pour qur'il assure la participation effective et adSquate de 1>Afrique,

a I'AnnSe internationale de la jeunesse; .

7. Lance un appel a tous les Etats, a toutes les organisations Internationales, '

gouvernementales et nqn ^ouvmementales, aj^nsi qu'au public afin quf iIs fassent ,

en temps voulu des contributions volontaires destinees,& la mise en oeuvre du Plan

d'action regional africain en faveur de la jeunesse;
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3* Prie le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies de nrendre

toutes les dispositions nScessaires destinees a renforcer le secretariat de la Commis

sion economique pour l'Afrique, afin de lui permettre de sfacquitter des tSches e"tendues

qui lui sont assignees en matiere de jeunesse, notamment la raise en oeuvre du Plan

d1action regional en faveur de la jeunesse;

9- Invite le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies a user de

tous les moyens dont il dispose, dans le cadre du budget ordinaire de 1'Organisation

des Nations Unies, pour augmenter les fonds destines aux activites de l'Annee interna-

tionale de la jeunesse;

10* Fait appel au secretariat de l'Annee intemationale de la jeunesse pour qu'il

prenne toutes les dispositions nScessaires aux niveaux appropries en vue de la mise

en oeuvre du Plan d'action regional en faveur de la jeunesse;

!!• Pri.e ie Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies et le

secretariat de la CEA de prendre les mesures specifiques visant S accroftre la diffusion

d1informations sur la jeunesse;

12. Demande en outre qu'un tel plan d'action global sur la jeunesse soit examine

au cours d'une reunion international sur la jeunesse organisee au debut de l'ann€e

1935 en tant que partie integrante de la celebration de l'Annee international de

la jeunesse;

13. Exprime sa profonde gratitude au secretariat de la Commission economique

pour l'Afrique et au secretariat de l'Annee intemationale de la jeunesse pour la

preparation et 1'organisation reussies de la reunion regionale africaine sur l'AnnSe

internationale de la jeunesse;

14. Exprime aussi sa gratitude aux organismes et bureaux des Nations Unies, en

particulier l'OIT, l'UNESCO, la FAO, 1'OMS, 1'UNICEF et le Programme des Volontaires

des Nations Unies/PNUD pour leur entiere collaboration et leur contribution a la

reunion regionale sur la jeunesse.
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PROJET DE RESOLUTION

9 (XIX). Utilisation des infrastructures africaines pour la mise en valeur des

ressouroes humaines en Afrigue

Pro.ist de resolution presente par le Malawi

La Conference des ministres.

Rappelant les dispositions de la resolution 32/l97t ©n particulier la

section IV sur les structures en vue d'une cooperation regionale et inter-

regionale, dans laquelle l'Assemblee generale invitait notamment les commis— .

sions regionales a renforcer leurs relations avec les organisations du systeme

des Nations tFnies et a scrvir de "principaux centres generaux d'activites de

developpement economique et social, dans le cadre da systeme des Nations Unies,

pour leurs regions respectives"f

Rappelant egalement sa resolution 444 (XVIl) d'avril 1982 dans laquelle

elle invitait notamment les gouvernement africains a prendre un certain nombre

de mesures en vue d'acoelerer la mise en valeur dee ressources humaines en

Afrique,

Avant presentes a 1'esprit les recommandations adoptees par les ministres

africains responsables de la planification, de la mise en valeur et de 1'utili

sation des ressources humaines a leur premiere Conference tenue a Monrovia

(Liberia) en ootobre 1981, recommandations relatives aux mScaniemes institution-

nels nationaux et regionaux de coordination et d'harmonisation des programmes

et politiques de mise en valeur des ressources humaines,

S'inspirant da Plan d'action de Lagos pour le doveloppement economique de

l'Afrique qui contient des mesures visant a promouvoir l'autonomie aux niveaux

national, sous—regional et regional dans les domalnes economique et social en

Afrique et accord; une haute priorite notamment a la mise en valeur et a

1'utilisation des ressources humaines,

Gonsciente des activites entreprises par les organismes des Nations Unies,

I1Organisation de 1'unite africaine et d'autres organisations internationales

pour aider les Stats membres a mettre en valeur leurs ressources humaines en

Afrique ainsi que de leurs programmes de cooperation technique dans les domaines

de la creation d*institutions, de l'enseignement et de la formation,
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Ayant a 1'esprit 1'initiative des pays africains de creer ties institutions

nationalesf sous—regionalee et regionales de conception, de recherche-develop—

pement, de formation et de consultation et de renforcer celles qui existent

deja'en vue du doveloppement socic—economique de la region,

!• invite les organismes dos Nations Unies et les autres organisations

internationales et bilaterales qui menent des activites dans le domaine de la

mise en valeur des ressources humaines en Afpique a accorder la preference a

l'utilisation dec institutions nationales, sous—regionales et regionales ainsi

qu'au renforcement et au developpement de ces institutions^

2* Prie instamment les organismes des Nations Unies et les organisations

internationales de coordonner etroitement la planification et la prog ."animation

de leurs activites dans le domaine de la mise en valeur des ressources hunaines

avec les mecanismes et institutions africains aux niveaux national, sous-regional

et regional on vue d'assurer une utilisation optimale des ressources humaines

qui permettrait a 1'Afrique d'atteindre l'objectif d'autonomie et d'autosuffi—

sance en mati^re de ressourcee humaines;

3« Demande au Secretaire executif de la Commission d'echanger avec les

autres organismes des Nations Unies, les organisations internationales et

bilaterales et les institutions africaines appropriees des informations sur

les programmes et activites dans le domaine de la mise en valeur des ressources

humaines afin de faoiliter la collaboration dans ce domaine de mani^re a assu

rer le developpement socio-eoonomique do l'Afrique.



. -: PRXTET DE RESOLUTION

10 (X3X). L'environngnent et le dfiveloppement en Afrique

(Pro jet de resolution presente gar j.cJfenya et 1c Nigeria)

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution 35/56 de 1'AsserriblSe gen£rale, de d£centore 1980,

relative a1 la Strategie interhationale du developpement pour la troisienie

Decennie des Nations Uhies pour le developpenoit qui prdconise notantnent un

examen a mi-parcours des activities des pays en developpement en vue de leur

permettre de prendre davantage en consideration les aspects environnementaux

du d^velopperoent, appelle la communr.utJ Internationale S accroltre son ajpui

financier et technique aiax pays frapp^s par la sdcheresse et victimes de la

desertification, et invite tous les pays a tenir oonpte, dans 1 Elaboration et

I1 execution de leurs progranmes industriels, de l'irpact de l°ind\astrialisation

sur I'environneitient et S amSliorer ainsi la qualit§ de la vie et de l'environ-

nanent grace a la planification des ^tablissements humains et a .de meilleures

conditions de logemenfc!/, .-•■■.

Prenant note des decisions 10/4 et 10/6 adoptees en itiai 1982 par le Oonseil

d'adninistration du Programme des Nations Unies pour l'environnonent (PNUE)

concernant l'environnement et le developpement dans lesquellea le Cftnaeil damande

qu'une assistance soit fournie aux pays en deVeloppement afin que ces derniers

puissent faire face aux graves problemes ecologiques lie's a la pauvretS et au

sous-dSveloppement ~/3

1/ Resolution 35/56 de 1 "AssemblSe genSrale, 83eme stance pleni&re,

1980, annexe paragraphes 156-158,

2/ Vbir rapport du Conseil d'administration du PNUE 5 sa dixiene session,

decisions 10/4»10/6 .documents officials de 1'flssenblSe gSnerale, trente-septi&ne

session, Supplement no. 25 (V37/25) e 19527-
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Rappelant sa resolution 446 (XVII) d'avril 1982 relative a la n£cessite

d'intensifier la cooperation rdgionale dans la lutte contre la desertification

en Afrique, sa resolution 473 (XVIII) du 2 mai 1983 preconisant I8organisation

d'une table rande scientifique sur la situation climatique et la sepheresse en

Afrique, ainsi que sa resolution 474 (XVIII) du 2 mai 1933 par laquelle elle

demande que soient renforcSs les iroyens de 1'Afrique en matiere d'environnement,

notartment les noyens de coordination dont dispose la Commission economique pour

1'Afrique en ratiere d'envizonnementP et que soit encouragee dans les Etats menfares

1'Elaboration de programmes d'enseignement et de formation en matiere d'environ-

nement,

Ayant examing le rapport de la deuxi&ne reunion du Oomite regional inter-

gouvernemental mixte des etablissements humains et de I'environnonent ainsi que

ses annexes traitant des questions d'environnement —', en particulier les

recomnandations et resolutions issues de trois s^ninaires rggionaux cannuns sur s

a) la lutte contre la desertification en Afrique V,

b) 1' Evaluation de l'iirpact des industries sur 1'environnement et les

5/
criteres de leur implantation -^ ,

c) Is Elaboration d'un programme d! action pour VEducation et la formation

en matiere d'environnonent en Afrique z/,

Prenant note de I1 assistance fournie par le Bureau des Nations lilies pour la

region soudanc-saheTienne aux pays africains pour 1"elaboration de programmes

nationaux et la mise en place d° arrangements institutionnels en vue de lutter

contre la secheresse et la desertification,

. : Reoqnnaissant qu'il est possible d'intensifier la lutte contre la desertifica

tion en mettant h la disposition des consonmateurs locaux des sources energ£tiques

de ronplaconent, en modernisant les fourneaux h bois de chauffe et les fours de

y
4/

v

6/

Voir

Voir

Voir

Vbir

E/BCVCM. 10/13

E/ECA/52JV/7

UNEPACo87/4
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production de charbon a partir des d£chets agriooles et en initiant la popula

tion locale a d'autres nodes de vie afin d'enpecher le surpSturage dans les

regions arides,

Notant guBoutre le surpaturage, le siirpeuplement, le d£boisement et 1'erosion

des sols 6{^lcuon±'Tenponcables de la decertification en Afriquo, les fcux de

"broucso sorrt a.-.-v*r!T,vee par la sochorecce prolong e quo coanait 1*Afrique'et la

deforestation causee par les gaz et les fumSes de'le'teres ^tenant des installations

indxastrielles et des unites de traitenent des minerals „

Oonsid^rant que la plupart des gouvernenvents africains n'ont pas encore

£tabli de principes directeurs poiir ^valiier lBiirpact des activitSs industrielles

suf 1' dhvironnanent physique et

Pleinement consciente des couts ^lev^s a long terme r&sultant de 1'absence,

apsres que des phenon&nes de pollution se soient produits, d'une Evaluation des

effets de ces phdnomSnes sur 19 environneinait,

Consciente qu'il incarfoe au premier chef aux gouvernements de sensibiliser

1'opinion publique aux questions d'environnement tout comme au fait que la

protection do 1' environnement va de pair avec le developpemsnt et que c'est a eux

qu7il revient d'^laborer des progrartines d'enseignanent et de formation en matiere

d'environnement ccnformes 'a leurs plans et politiques de developpement socio-

^ccnomique,

Notant avec satisfaction quef confonr&nent aux directives du Plan d1 action de

Lagos 1/ et aux decisions 9/12 de mai 1981 1/ et 11/7 (partie 8 A) t! du Conseil

d'administration du Programme des Nations Unies pour 1B environnement sur les

priorite's en matiere d'environnement pour un programme regional pour I1Afrique,

le Bureau regional pour I1Afrique du Programme des Nations Unies pour l'environ-

7/ Voir VS-11/4, annexe I

8/ UNEP/GC/9/5 rapport du Oonseil d'adninistraticn a sa nauvi§me session

9/ UNEP/GC.11A8 travaux du Conseil d' administration a sa onzi&ne session,

Annexe I*
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nement a Slabore* un programme pour les groupements sous-r£gionaux en matiere

d'environnement dans lequel s'inscrit la coopdration avec les centres multi-

nationaux de programmation et d"execution de projets de la CEA. (MULFOC) en vue

d1 identifier les problemes d'environnement dans les sous-regions et de proposer

des mesures concertees permettant aux pays africains d'entreprendre des actions

iitmecliates pour resoudre leurs problemes dans le cadre d'une cooperation

reVjionale et scion le principe

I. Pranotian de la cooperation technique, do l'echange de donnees, de la

technologie et de 1'acquisition de connai3sances spScialis6as en vue de

lutter contre la desertification en Afrigue :

1. Erie le Conseil dB administration du Progranme des Nations Unies pour

1' environnement et celui du Progranme des Nations Unies pour le dSveloppement,

ainsi que le Gpnseil econanique et social et l'Asseirfolee g€5ngrale d'^tudier

attentivement % a) la possihilitg d'inclure la Republique-Uhie de Tanzanie et

le Nigeria parmi les pays desservis par le Bureau des Nations Unies pour la region

soudano-sahelienne (BNUS) afin de leur permettre de ben^ficier d'une assistance

pour Isexecution des programmes de lutte contre la decertification;

b) l'e"largissement du champ d'activitSs du Bureau des Nations Unies pour la

region soudano-sahelienne afin qu'il puisse aider les Etats membres de la

Conference pour la coordination ehi develoj^enent de 1'Afrique australe a appliquer

les mesures preconisees par le Programme des I^ations Unies pour 1B environnonent

en matiSre de lutte contre la desertification et la secheresse? tout comme il

aide les Etats membres du Ccmite permanent inter-Etats de lutte contre la

secheresse dans le Sahel (CILSS);

2. Prie le Secretaire executif de la Ccnmission ^conomique pour I'Afrique,

en collaboration avec les organisations et organisnes conpe"tents des Nations Unies

(BNpS, PNUE? FK)f UinilSCO)f d'orgojiiser -tci rtfninairo—Ttclicr ro^ioilal sur les noda-lites

devant regir l'echange de donngesf de technologies et de connaissances spScialisees

sur la lutte contre la desertification entre les 34 pays des trois sous-regions

touGhe*es par la secheresse (Word du Sahara, region soudano-sahSlienne et desert

du Kalahari);
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3o Reoaunande que les gouvernements africains redoublent d°efforts en vue de

former le personnel requis pour la lutte contre la desertification; qu'ils favo-

risent la cooperation technique entre pays en developpement (CTPD) de facpn S

profiter mutuellement des experiences, des connaissances specialisees, de la

technologie et de 1'information en mati^re de lutte contre la desertification,0

qu'ils renforcent leur reseau national de stations agro-i^t§orologiques dans le

cadre du programme AGRHYMET; qu'ils fassent l'inventaire des pEturages afin de

determiner les especes susceptibles de preserver la charge potentielle des sols?

et qu'ils affectent des ressources suffisantes S 1 "execution d'activites de lutte

contre la desertification;

!!• Evaluation de 1B impact des iixiustries sur 1' environnengnt

1. Recommande vivartent, que les gouvernements africains prennent iirmgdiate-

ment toutes les precautions necessaires pour garantir la protection de I'environ-

nemant dans le cadre du develoFpement industriel, et ce ;

a) En integrant aux prograrrmes nationaux de d&Veloppenent industrieX les

principes directeurs definis par le ENUE pour I1 Evaluation de lBii^act de -

1'industrie sur l'environnement et la determination des criteres dB implantation

des industries?

b) En veillant a ce que I'exaraen de 1'application des codes industriels en

vigueur par les promoteurs se fasse dans le eadre des principes nationaux ainsi

eiabor^s et que soient cre^s les instruments legislatifs garantissant I1 applica

tion de ces principes;

2. Itecornnande en outre que le Secretaire exScutif de la C3onndssion eoono-

mique pour l'Afrique et le Directeur exScutif du Programme des Nations Unies pour

l'envircnneinent aident les Etats raembres a former le personnel requis pour mener

1 bien 1 °evaluation de 1'iirpact sur l'environnement dans le cadre de la Decermie

du develOKxament industriel de 1'Afrique;
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in. Progranme d'action pour 1'Education et la formation en matiere d'environ-

narent en Afrigue

1. Reccrrnande que les Etats africains Elaborent des programmes integre"s

d\enseignement et de formation en matiere d'environneKent et crSent des Stablis-

sements nationaux charge's d'appliquer lesdits programmes;

2 c Prie les Etats moribres d'integrer les questions d'environnement aux

prcgranmes actuels des e'tablissements nationaux de formation & Is intention des

decideurs, responsables, administrateurs, cadres de gestion? ^dxxateurs et autres

spScialistes dont les activites et les decisions quotidiennes influent sur la

qualite" de l:environnement;

3. Invite les gouvernements africains "h. sensibiliser davantage aux questions

et probl&nes d'environnetnent les politicieno et l'ensanbla de la population,

en particulier la population rurale et ce au moyen des organes d'information, de

programmes d'aljAiabg-tisationp de reunions politiques et de rassemblemants, et en

encourageant l'Schange dJ informations et de donnees d'experience entre pays

africains;

IV. Oooperation regionale en matiere d'esnvironnemant en Afrique

lo Exhorte vivanent le Secretaire exScutif de la Ccnmission econonuque pour

I1Afrique et le Directeur executif du Programme des Nations Uhies pour l'environ-

nement ^ accroltre leur appui au groupe de coordination pour l'environnenient de

la CEA afin de lui permettre de mener ^ bien le programme de travail sur 1 ■environ-

noment en Afrique dans le cadre du progranme global a\ moyen terme sur l'environ-

nanent;

2, Prie le Secretaire ex^cutif de la C3on?nission ^conomique pour 1'Afrique

et le Directeur executif du Programme des Nations Uhies pour lBenvironnement de

poursuivre leur collaboration pour 1'application des programmes sous-regionaux

en matiere d'environnement en vue de r&soudre les probl£mes d'environnement parti-

culiers aux pays des differentes sous-regions, et ce par 1'intermgdiaire des

centres multinationaux de prograramatian et d! execution de projets de la CEA (MULPOC)»
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PROJET DE RESOLUTION ■ , ;

11 (XIX). Mise etl Vale\ir des reseources en eau et suivi du "Pi'&n d'actiori de : ■

Mar del Plata '

(Projet de resolution presents par l'Ethiopie, la Gamble et le Togo)

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution 32/158, en date du 19 dgcembre 1977, par laquelle

l'AssemblSe gengrale a adoptS le rapport de la Conference des Nations Unies sur

1'eau et approuvg le Plan d1action de Mar del Plata figurant dans ce rapport,

J S'ingpirant de la resolution VIII de la Conference des Nations Unies sur

I1eau, du Plan d'action de Mar del Plata, qui invitaient les commissions rSgionales

a jouer un r6le central dans la promotion de la cooperation intergouvernementale

en mati6re.de mise en valeur et de gestion integrees des ressources en eau,

Rappelant en outre la resolution 2043 (LXI) du Conseil gconomique et social,

en date du 5 aout 1976, par laque^le le Conseil priait le Secretaire general de prendre

des^dispositions adequates pour que les commissions regionales puissent continuer a

exercer leurs activites avec efficacitg, et la resolution 1979/67,. du 3 ao§t.1979,

par lacjuelle le Conseil recommandait que des ressources financiSres et des effectifs

suffisants soient mis a la disposition des secretariats des commissions r€gionales»

afin de leur permettre de s'acquitter des responsabilites accrues qui leur ont e

conf^ees par la Conference des Nations Unies sur I1eau,

Rappelant egalement la recommandation relative au renforcement des, in^ti

au niveau regional pxgconise au paragraphs 82 (iii) du plan d'action.^

te aux Etats membres et au^organismes du systSme de^Nations

de programmation et d'execution de

1. Recc

nixUnies d'utiliser les centres multinatioi

projets conme centres de liaison pour/la coordination sous-regicmale des activites

concernant les ressources en eau»/corapte dument tenu des conjtpctes geographiques et

juriaiques des bassins fluviaux/concernesj



E/ECA/TPCW. 5/L. 12/Rev. 1

Page 2

2. jfcexommande #n outre aux EtatS/tnembres d'envisager lafcrgation de comites

rnem^nj^mx sous-rSgionaux/d'experts sur les ressburces en eau auxquels

les^MULPOC aerviraient de secretariat; /

3. Invite les g<j>uverneiaents qui Tie l'ont pas encore fait 3 crger des comitgs

nationaux des ressources en eau conform^ment aux recommandations du Plan d*action

de Mar deJ Plata;

4. Lance un appel aux organismes d'assistance technique multinationaux, bila-

teraux et lntergouvernementaux9 et aux organismes du systeme des Nations Unies,

pour qu'ils coordonnent leurs efforts avec la Commission econotnique pour l'Afrique
■ " ' ■ ■ ■ ■ ■ . -., - -.■■'■

afin d1aider les gouvernements africains a mettre en valeur les ressources en eau

de la region et fournissent le concours financier et materiel necessairs a 1'exe

cution des projets re*gionaux de planifications de mise en oeuvre et d'utilisation

rationnelle des ressources en eau;

5. Prie instamment l'Administrateur du Programme des Nations Unies pour le

dgveloppement et le President de la Banque mondiale dfaccroitre le montant des

fonds alloues au secteur de I1eau dans leurs programmes nationaux et regionaux

pour l'Afrique et, en particulier, de mettre davantage 1'accent sur les programmes

d1 approvisionnemerit en eau du milieu rural; : . . i.

6. Prie le Secretaire gfnfiral des Nations Unies de renforcer les activit^s

que le secretariat de la Commission economique pour l'Afrique mene dans le domaine

des ressources en eau afin que des experts en la raatiere puissent etre detaches

aupres des MULPOC pour aider les Etats raerabres a assurer la planification et

I1execution de leurs activites de mise en valeur des ressources en eau, ainsi que

le suivi des recdmmandations du Plan d*action de Mar del Plata.
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PROJET DE RESOLUTION

12 (XIX$ Systeme panafricain de documentation et d'informatique

(Texte modifie de la resolution adoptee par la Conference commune

des statisticiens, planificateurs et demographies africains a sa

troisieme session)

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution 359 (XIV) du 27 mars 1979 sur le plan general d'une

banque panafricaine de donnees numeriques et non numeriques,

Rappelant en outre la resolution 377 (XV) du 12 avril I98O sur 1!execution

du pro.jet de Systeme panafricain det.documentation et d'inforrnatiqxie,

Rappelant egalement la resolution 413 (XVl) en date du 10 avril 1981 sur

le soutien financier au Systeme panafricain de documentation et d^nformatique,

Rappelant la resolution sur le PADIS adoptee par la Conference commune a sa

troisieme session ainsi que la resolution adoptee par la Conference des plenipo-

tentiaires du MQLPOC de l'Afrique du Nord a sa troisieme reunion,

Hotant avec preoccupation la faiblesse persistante de lfinfrastructure de

documentation d1 information et de bit>liotheques en Afrique,

Consciento de la necessite de renforcer le PADIS|

1. Decide de doter le Systeme panafricain de documentation et d'informatiCLue

d'un Comite technique dont le mandat serait le suivant :

a) orienter la politique generale du PADIS en definissant notamment les

directives politiques, techniques et financieres h. suivre,

b) conseiller le,Secretaire executif dans la formulation et I'execution

du programme d?activite prevu dans le cadre du pro jet conformement aux directives

susmentionnees,
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c) superviser I1 implantation du projet a tous les niveaux de participation;

d) prendre toute autre raesure susceptible de rendre le projet plus

efficace et plus rentable;

e) se reunir aussi souvent que necessaire mais au moins une fois par an;

f) coopter, au besoin, des specialistes dans.les domaines pertinents;

g) rendre compte tous les Bns de ses activites a. la Conference.des minis-

tres, par 1! intermediate du Comite technique preparatoire plenier.

2. Decide en outre que le Comite technique serait compose :

a) du Secretaire executif de la Commission economique des Nations Unies

pour lf'Afrique7 qui ferait office de President et serait membre de.drpit;

b) de cinq experts de haut niveau, specialistes des telecommunications,

de la bibiiotheconomie, da I'information ou de l'informatique, qui serpnt elus

pour representer leurs sous-regions respectives et agiront en leur qualite

personnelle pendant une periode de quatre ans;

3. Decide en outre que les cinq membres representant de.s.Eiats membres seraient

elus par la Conference des ministres7 sur recommandation de la Conference com

mune des planificateurs, statisticiens, demographies et informaticiens africains,

mais les premiers membres seraient olus lors de la dixieme reunion de la Confe

rence des ministres et de la dix-neuvieme session de la Commission, sur les

recommandations que le Comite technique preparatoire plenier aura formulces a sa

cinquierae sreunion;

4« Prie le Secretaire executif de creer, dans les meilleurs delais, au sein de

chaque JIULPOC, un comite technique sous-regional du PADIS q.ui aura pour tache

principale de suivre I1 execution du projet dans sa sous-region.
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PROJET DE RESOLUTION

13 (XIX). Plan regional d'action pour lutter contre les effets de Xa ggcheresse en Afrique

Pro .jet de resolution,fonde sur le texte. 4e la revolution adopte par la Table

ronde soientificrue but lea conditions climatiques et la secheresse en. Affricfue •

Ln Conference des. ministres, ■ . ' - . ;

Rapfrelant ta resolution 473 (XVIII) du 2 mai 1983 sur les conditions climatiques et

la secheresse-en AfriqUe, dans laquelle elle priait instainmeht le Secretaire exScutif.4fe la

Coraniission d1organiser une Table ronde scientifique extraordinaire en vue d'examiner les,

causes9 la .pgriodicitS,.les tendances et les effets de la secheresse sur l'gconomie africaine

et de proposer ,des mesures S courty moyen at long terme pour r£soudre ce probl&ne, et de

lui spumettre, .a. sa dixieme,rcujiions un rapport sur les rfsultats de cette Table ronde,

Ayant examing le rapport de la Table ronde scientifique sur le climat et la secheresfle

en Afrique ainsi que le projet de plan regional d1action pour lutter contre les effets de

la s-Scheresse en Afrique 3

Hotant avec preoccupation que la secheresse est un phenomSne rScurrent qui risque

de se manifester de nouveau £ des dates qu'il est impossible de determiner, et que la prS-

sente secheresse revSt, plus que jimais9 un caractSre ligu, persistant et generalise" et

que, a l'exception d°une courte pSriode, elle n'a, depuis 19&8: cessS de s'aggraver,

depassant les limites de la rS^i-on soudano-sahSlienne pour frapper les regions boisSes,

cotieres et autresv jusque-1?, SpargnSes,

Profondgroent prgoccupge par les effets dSfnvorables de la sScheresse actuelle sur

les systSraes socio-Sconomiques afric.iins : sSrieuw*3 p^nurie alimentaireB malnutrition,

Spidamies, lpurdes pertes en vies humainess destruction du che?tely accentuation de la

pauvrete, degradation de I1environnement9 desequilibre et gpuisement des ressaurces en

eau9 souffrances et privations et serieuses distortions des fragiles systSmes Sconomiques

africains»

1. Prend note avec satisfaction du rapport de la Table ronde scientifique sur le

climat et la sScheresse en Afrique;
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2, Decide dTadopter le Plan regional d1action pour lutter contre les effets de

la secheresse en Afrique , r;

3... Pri&.ijjg&amment. les.gtats membres J . ,a) d»adopter lps. nosures qui s'iupoGent

notamment en ce qui concerne I1allocation de ressources finaneieres accrues et le

renforceraents dans le cadre du Plan regional d'action, des effectifs et des moyens

institutionnels pour mieux prcdire la secheresse et lutter contre ses effets dcfavorables^

b) de relancer l'economie de leurs pays frappes par la secheressa, dc maniere coordonnee

et intSgrSe;:c) d^Slaborer et de faire appliquer d'autres mesures propres a assurer

1'execution intSgrale du Plan regional d'actionf ;

4. Lance un appel a la conaaunautS Internationale et aux organismes des Nations

Unies pour qii'iis aident ge"ne"reusement les pays africains frappSs par la secheresse

dans leurs efforts visant a lutter contre les effets de ce flaau, a relancer leur Sconomie

et a exScuter le Plan regional dTaction.
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PROJET DE RESOLUTION

■14-(XIX). Previsions e. oov.rt terme en Afrigue

Pro .jet de resolution fonde sur le texte de la resolution adoptee"

j>ar la Conference oommune des planificateurs, statisticiens

et denographes africains a sa troisioir.e session

La Conference des, ministres*

Rappelant la Strategie de Monrovia pour la region africaine ainsi que le

Plan d'action et l'Acte final de Lagos,

Hotant la necessite de plus en plus imperieure pour un nombre de plus en

plus grand de pays africains, d1 adopter des raesures d'ajustement a court terme,

du fait notamment, de I'instabilite de la situation economique mondiale, de

catastrophes naturelles telles que la secheresse, les inondations et d'autres

facteurs qui pertur'bent la mise en oeuvre et la gestion des activates de dove—

loppement et de repartition den revenue,

Conscieute des possibilit4s q.u!offrent les systemes de previsions a1 court

terme dfaider les pays africains a mettre en place des systemes d'alerte rapide

et a elaborer des politiques d'ajustement et de repartition des revenus propres

a gviter les perturbations economiquos d'origine interne et externe,

Prenanti note des efforts faits par le secretariat de la CEA pour mettre en

place dans les pays africains des systems de previsions a court terme et consci—

ente des diffioviltes rencontrees par ces pays dans la colleote ot la ccmpilation de

donnees completes sur les comptos nationauxf

1* Demande a tous les pays africains d'entrepren&re, a titre indxviduel et

collectif- des etudes de provision a court terme, ot do fournir a la CEA les

resultats publies de ces activites de maniere a lui permettre d!elaborer des

previsions sous—regionales et regionales, fences sur des methodes telles

que les matrices de comptabilite sociale qui presentent 1'avantage de suppleer

aux imperfections de la comptabilite nationale et de jeter suffisamment de

lumiore sar les politiq.ues de repartition;

2. Prie lc secretariat de la CEA :

a) de continuer a aider les pays africains, sur lour demande, a

mettre en place des systernes de previsions % court terme bases sur les appro-

ches telles que les MACS, et notamment a creer les moysne d'assurer le suivi

des modeles;
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t) de oonoretiser lea efforts ia cooperation ivcc d'autres institutions

nationals et panafricainec,. en particulier la Barque africaine de ^eloppement

l'In-titut africain de diveloppecisnt eoonomique et de planification ^IDEP; et

d'autres orgr.miEn,tions Internationales, efforts q.ui visent % uobiliser les ressou

ces neoessairee po^ cddei- ^ollomont lea pays afrioains a oonstruiro les MAGS ot

% mettre en place "des "syst^mes de previsions a court terme.



PROJET DE RESOLUTION

15 (XIX)» Etud.es, prospeotives en Afrique

Pro.iet de resolution fonde buj le texte de la resolution adoptee

par la Conference commune fles planifj.oateursT sftatisrb.ioiens

et dempgraphes afrioains a sa troisieme session

La Conference des ministresf

Rappelant la resolution 470 (XVIIl) adoptee par la Conference des ministres

de la CEA sur les etudes prospectives dans les pays africains,

Cqngo^en.te de la neoessite, pour les pays africains, d'adopter immediate-

ment des mesures propres a remedier aux faiblesses structurelles en vue de pro

uder a une veritable transformation de l'economie africaine qui soit oonforme

au Plan d'action et §. l'Aciro final de Lagost

Prenant note aveo preoccupation de la deterioration des oonditions eoondmi-

ques dans la region africaine aggravees par la persistanoe des conditions olima-

tiques defavorables, notamment la secheresee,

Prenanfl, npte avec interet de I'etude du secretariat intitul^e : La CEA et

le developpement de l'Afrique^ 1983-2008 : Etude prospective preliminaire qui

met en relief les differentes perspectives de l'Afrique dans-des domaines d'un

interet crucial,

Con.sc^ente de l'utilite des etudes prospectives aux niyeaux national, sous-

regional' et regional, eu egard en partioulier a devaluation des mesures % prendre

a tous ces niveaiix pour assurer la mise en oeuvre du Plan d'aotion de Lagos,

1. Lance un, appol aux Etats membres pour qu'ils entreprennent des etudes

prospectives sur leurs economies respectives; ■ *

2» Invite tous les eta!>lissements de recherche, organismes de developpe

ment et universites a poursuivre9en collaboration avec la CEA et l'OUA, l'examen

oritique des etudes de maniere a stimuler de nouvelles initiatives et mesures en

vue de la mise en oeuvre a tous les niveaux du Plan d'action de Lagos;

3# Prie. le secretariat de la CEA ds renforcer et de poursuivre, en etroite

collaboration avec les servioos nationaux de planification, les etudes prospeo

tives en tenant compte surtout des elements de base ci-apres :
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a) La vulnerabilite &es pays africains a la situation economique
int ernati onale;

b) Les effets de la secheresse et de la desertification sur les resultats
economiqu.es dee pays africains-; " ■ ■■.,■■■<,-■■■

o) Le realisme et la viabilite des objectifs et strategies;

d) La necessite de proceder a une nouvelle afSsagregation1 et a un nouvel
e*largissement de 1'etude en vue de couvrir les perspectives de sous-groupes de
pays africains; ..-..-...

e) La realisation, chaque annee, d'analyses et de projections sectorielles

en particulier aux niveaux sous-regional "et regional de maniefe a^oouvrir les

secteurs cles pendant les cinq annees qui s'ecoulent entre les mises a jour;

f) L'utilite de faire l'analyse de plusieurs scenarios, y compris 1'nJia-
lyse de sensibilite d'elements tels que la balance des paiements et les diffi-

cultes a se procurer des capitaux;

g) L'importance de I'eXaftien approfondi de variables additionnelles telles
que la science et la technologic, et les besoins financiers*

4« ^?-,e le Secretaire executif de la CEA :

a) De fournir aux gouvernements et groupement s sous^-regionaux africains

qui la lui demandent, l'assistance technique dont ils ont besoin pour entre-

prendre des etudes prospectives aux niveaux national et sous—regional;

b) D'arreter un calendrier precis des examens auxquels on devra proceder

pour raettre a jour ces etudes et aeourer la participation des MULPOC a la sur

veillance des domaines d!un interet vital dans leurs sous—regions respectives.
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FROJET IK RESOLUTION

16(XIX). Politiques de prix dans les PMA africains

Fro.jet de resolution adopts par le Comits inter-gpuvernemental

d'experts des pavs africains las mo ins avances

a sa troisieme reunion

La Conference des ministres.

Considerant 1'importance des politiques de fixation des prix dans la-promotion

des activites produotives, notamment pour 1'augmentation de la productivity et de

la production du secteur agricole,

Avant a Is esprit la situation critique en matiere de disponibilites alimentaires

dans les PMA africains,

* ■■ *

Consciente des effets pervers des differents programmes de stabilisation econpmique

et financiere ou dfajustement structurel et du falble taux de reussite de ces programmes

ainci que de leurs oouts, notamment pour les populations a faille revenu,

Reconnaissant que les structures institutionnelles et les legislations des prix

en vigueur ont "besoin d'etre mises a jour,

Ayant a 1! esprit le manque de statistiques sur les couts de production de cscteurs

aussi essentiels que 1'agriculture,

Rappelaat qu'il est nccessaire de prendro d'urgence des mesures susceptibles

d'assurer I1autosuffisance des populations,

Rappelant en outre lfexperience deja. acquise par nombre de pays africains les

moins avances en ce qui est d^laborer des politiques de prix et de satisfaire aiix

conditions dont sont assortis los accords de coniirmation signes aveo le FMI et la

Banque mondialej
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1» Prend note de lfetude presentee par le secretariat de la CBA sur les politiques

de prix dans les PHA africains;

2. Dem aide aux PMA africains d'actu&liser leurs structures institutionalise

de fixation, de controle et de suivi des prix afin do les adapter aux realites ■

ecpnomiques? de prendre, en ce qui concerns la fixation des prix agricoles? .des

mesures proprcs a inciter les produoteurs a accroitre leur production et de mettre

un frein a la tendance actuelle qui pcrmet a'Jx intermodiaires de realiser des benefices

exorbitante et favorise unc certaine classe de oonaoiaaatoiirB urbeinc au detriment du

secteur rural;

3»' . Invite le Fonds monetaire international et la Basque mondiale a s'engager

dans le 'cadxc de leurs programmec de stabilisation economique et financiere ou

d'ajustement structurel a prendro des mesures permettant d!identifier les effetsj

aussi bien negatifs que positifs, desdits programmes ainsi que des dispositions propres

a compenser les effets ncSgatifs sventuels de ces programmes sur les PMA africains;1

4. Demande au PMJD, a la Baaque mondiale et an FHI d!apporter le soutien financier

necessaire au secretariat de la OSA pour assurer la couverture de 1' ensemble .des 26

PMA africains ainsi que la prise en compte des difforents themes de recherche retenus

pour enrichir 1T|etude sur les politiques de fixation des prix dans les PMA africains* ■"-
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PROJET DE RESOLUTION

17 (XIX)» Mesures propres a assurer 1*execution effficace du nouyeau

pro,grramme substantiel dfaction dans les pays africains les

moins avances

(Projet de resolution se fondant sur le texte de la resolution

adoptee par le Comite intergouvernemental drexperts des pays •

africains les moins avances a sa troisibrae reunion)

La Conference des ministres, ' ■

Rappelant sa resolution 39^ (XV) du 12 avril 19SO par laquelle la Conference

des ministres des pays africains les moins avances s'est vue confier la rGBponsa~

bilite d1assurer la coordination des efforts, I'etablissement dee priorites, le

■suivi et l'evaluation des progres realises dans le cadre du nouveau Programme

d'action global dans les pays africains les moins avances, ainsi que sa resolu

tion 431 (XVIII) d1avril 1933 concemant les mesures visant a acoelerer

l*execution du nouveau Programme substantiel d1action dans les pays africains

les moins avances,

Rappelant la resolution 38/195 4e l'AssembLie .^oner&.le des Nations Unies,

en date du 20 decembre 1983, sur 1Texecution du nouveau Programme substantiel

d1 action pour les annees 80 en faveur des pays les moins avances,

Prenant acte des enormes efforts fournis par les pays africains les moins

avances dans la preparation de leurs reunions de consultations nationales

respectives, notamment dans I1elaboration de politiques tendant a mener a bien

leurs programmes nationaux,

Notant q.ue les reunions de consultation organise es jusqu*ici n'ont pas

totalement repondu a l'attente des pays les moins avances, etant donne que

les engagements pris par les pays et organismes donateurs n'ont pas ete pleine-

ment conformes aux dispositions du nouveau Programme substantiel d1action,
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Rrarimant sa profonde preoccupation devant les resultats decevants des

negociations mences sur le nouveau Programme substantiel d1action'lorsde la

sixieme session de la Conference des Nations Uhies sur le commerce et le

develcppemsnt (CNUCED) tenue a Belgrade en juin/juillet 1933,

Hotant avec une profonde preoccupation I1aggravation de la situation

economise des pays africains Irs moine avarices causee, entre autres, par

des catastrophes natural lee -belles que la secheresse et la desertification,

Notant en outre avec satisfaction 1*initiative du Secretaire general de

1'Organisation des Nations Ur.ies coneernant Ta -arise econoniique en Jlfrique,

les efforts tendant a mobilieer la comraunaute intemationale afin qu'elle

fournisse 1'assistance technique et financier.e:-necessaire en faveur des pays

africains, en particular des moins avanc^s parmi eux, ainsi que la nomination

d'un Representant special charge des questions relatives a la crise economiciue

en Afriq.ue,

Profondement p.reo.ccugee par la reduction considerable de l'aide publique

mx developpement (API)) aux pays africainc les rnoins avancus depuis 1«adoption

du nouveau Programme substantiel d«action en 1981, en particulier de celle

fournie a des conditions de faveur, en provenance de toutes les sources

exterieures,

Ayant a I1 esprit le fa?.t que l'examen global a mi-parcours des progres

accomplis dans l'exooution du nouveau Programme substantiel d'action est prevu

pour septembre/octobre 1985*

1. Fait appel aux pays africains les moins avances pour qu'ils redoublent

diefforts en vue de mettre au point des mesures pratiques propres a mobiliser

des ressources interieures pour le doveloppement et une meilleure gestion

economique;
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2, Fait en outre appel aux pays africains les moins avarices pour qu'ils

fassent en sorte que les programmes de re&ressement financier a. court terme

tiennent corapte des objectifs, strategies et priorites du developpement

national ,;a long terme;

3a Demande instamment que les pays africains les moins avances qui n'ont pas

encore organise leurs reunions de consultation prennent toutes les mesures

necessaires pour le faire en 1984 ou, en tout etat de cause, avant les reunions

prevues dans le cadre de l!exaraen global a mi-parcours en 1985;

4a Invite installment les pays africains les moins avances a se preparer a

participer pleinement aux reunions prevues dans le cadre de I'examen global a

mi-parcours■en 1985 afin de faire des propositions pratiques, en vue de la

revision eventuelle du nouveau Programme substantiel d'action, de maniere a.

l!executer efficacement au cours de la seconde moitie de la decennie, ainsi

qu'a. fournir les informations et statistiques necessaires au secretariat de

la CEA pour q.ue ce dernier puisse proceder a une evaluation regionale technique,

a l'echelle de la region: de I1 execution du nouveau Programme substantiel

d1 action au cours de la periode 1981-1984;

5, Invite en outre instamment les pays africains les moins avances a assurer

la mise en.place de rnecanismes de suivi adequats au niveau national afin de

rester en rapport avec les donateurs avant et apres les reunions de consulta

tion, ou 3le renforcement des mecanismes qui existent deja;

6^ Affirme que le principal b"bjectif des reunions de consultation nationales

devrait Stre d'obtenir des ressources supplementaires et non de servir de simple

cadre d'echanges de vues sur les strategies de developpement, les politiques et

les programmes d!investissement ainsi que les projets des pays et, qu'a cet

effet les donateurs devraient envoyer, pour participer a ess reunions, des

representants de haut niveau de leurs organismes d'aide respectifs habilites a

prendre des engagements fermes concernant les programmes et projets;
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7- Prie les organismes chefs de file, le PNUD et la Banque raondiale, d'utiliser

les competences disponibles dans les pays interesses et au sein du systeme des

Nations Unies notamraent a la CEA, pour 1*elaboration de la documentation neces—

saire pour les reunions de consultation dans les pays africains les moins

avances en vue de reduire les depenses au titre de la preparation et de 1'orga

nisation de ces reunions;

8, Invite les pays donateurs, conforrneraent aux dispositions du paragraphe 63

du nouveau Programme substantiel dTaction, a aocroltre considerablement leur

apport de ressources financieres et autres mesures d'appui en vue de realiser,

d!ici 1985, l'objectif de 0,15 P= 100 <iu PNB au titre de I1aide publique au

developpement accordee au P1IA. et, de maniere generale, les objectifs du

nouveau Programme substantiel d!action dans les'PMi africains;

9, Note avec gratitude l!esprit de solidarite des pays donateurs qui ont

realise lfobjectif fixe dans le nouveau Programme substantiel d'action dfaffecter

0,15 P» 100 de leur produit national brut au titre de lfaide publique:au develop-

pement accordee aux pays les moins avanceej

10, Prie instamment les pays donateurs et les institutions financieres

multilaterales, a) de fournir aux Pill africains une assistance financiere a

des conditions tres favorables compte tenu des particularites de lfeconomie

de ces pays, b) d'alleger la charge de la dette des PM africains par des

mesures d'ajustement retroactif ou d'autres actions equivalentes, et i.iicux,

d'annuler entierement la dette, c) de contribuer de fagon substantielle aux

cotlts ordinaires locaux actuels des ■ pro jets prioritaires qu!ils financent

dans les PM, d) de tenter d'ameliorer les procedures de prestation d'aide

en vue d'accrottre la capacite d1absorption des PMA et, chaque fois que

possible, d'harmoniser ces procedures afin de creer des conditions favorables

a un eventuel cofinancement des projets;
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llo Se felicite de ce que certains bailleurs de fonds accordent aux pays

africains les raoins avances une assistance se presentant principal ement sous

forme de dons ainsi que d'autres formes d'assistance plus souples, telles que

le financed local dec couts ordinaires, 1'aide destinee a l'entretien et

au reequipement et un appui an titre de la balance des paiements, qui sont

adaptees aux beaoine perticullers des PMA africains et r^pondant a la deteriora

tion de leurs conditions Sconoaiaues et sociales resultant de catastrophes

naturelles;

12, Invite la coranunaute Internationale a accorder son appui aux domaines

prioritaires identifies par les PIi africains dans leurs programmes nationaux

sur la base des dispositions du chapitre I du nouveau Programme substantiel

d'action, notamment en ce qui concerne 1<alimentation et 1»agriculture, les

industries manufacturleres7 la projection et la mise en valeur des sources

d'energie et des ressources techniques, la mise en valeur des ressources humaines

1'expansion et la diversification des exportation, le developpement des trans

ports et des communications et 1«amelioration des moyens de planification,

d1execution et de gestion?

13. ttxprime sa gratitude au Secretaire general de 1'OITU et a son Representant

special charge des questions relatives a la crise economique en Afrique pour

les efforts qu'ils dcploient en vue de mobiliser l'assistance de la communaute

internationale afin d'attenuer la crise economique que traverse 1'Afrique et

lance un appel a la comraiinaute Internationale pour qu'ellc reagisse de fagon

positive aux efforts deploj^es par le Secretaire general;

14. prie le Secretaire executif de faire rapport sur les progres accomplis

dans ^application de la presente resolution a la oinquieme reunion de la

Conference des ministres des PMA africains en 1985,
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11. Se felioite de ce que certains -bailleurs de fonds accordent aux pays

africains les moins avances une assistance se presentant principal era ent sous

forme de dons ainsi que d'autres formes d'assistance plus souples, telles que -

le finance*** local de, coftte ordinaires, 1'aide destine a 1'entretien et

au reequipement et un appui au titre de la balance des paiements, qui sont

adaptees aux besoins particulars des FMfl. africains et ropondnnt a la deteriora

tion de leurs conditions ecor.o:,icmes et sociales resultant de catastrophes

naturelles;

12, Invite la communaute internationale a accorder son aPPui aux domaines

prioritaires identifies par les PMA africains dans leurs programmes nationaux

sur la base des dispositions du chapitre I du nouveau Programme substantiel

d'action, notamment en ce qui conceme V aliment ation et 1'agriculture, les

industries manufactures, la projection et la mise en valeur des sources

d'energie et des ressources techniques, la raise en valeur des ressources humaines,

1'expansion et la diversification des exportation, le developpement des trans

ports et des communications et 1-amelioration des moyens de planification,

d1execution et de gestion;

13, nxprime sa gratitude au Secretaire general de l'OHU et a son Represented

special charge des questions relatives a la crise economique en Afrique pour

les efforts qu'iis doploient en vue de mobiliser 1'assistance de la communaute

internationale afin d'attenuer la crise economique que traverse 1'Afrique et

lance un appel a la communaut-S internationale pour qu'elle reagisse de fa^on

positive aux efforts deplores par le Secretaire general;

14. Prie le Secretaire eracutif de faire rapport sur les progres accomplis

dans l'application de la presente resolution a la cinquieme reunion de la

Conference des ministres des PMA. Africains en
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PROJET DE RESOLUTION

18 (XIX), Transport et commercialisation du gaz naturel par gazoduc

Pro.jet de resolution presente par le Maroc et la Tunisie

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution ECA/UMICDA/Res,, 83/28 adoptee par la troisieme

Conference des ministres africains des transports, des comnrtmications et de

la planification reunie en mars 1983 au Caire sur 1*elaboration d'une etude

sur le gaz naturel en Afrique,

Consciente de l'importance que revtH; cette etude dans la mise en valeur

des ressources naturelles en Afrique notamment pour ce qui est de repondre

aux "besoins des pays africains en gaz naturel en particulier ceux des pays

saheliens,

1, Appuie la decision du Secretaire executif de la CEA d'effectuer une

etude glofcale sur le transport du gaz naturel africain par gazoduc en vue de

sa commercialisation au niveau de I1Afrique et son acheminement eventuel a

l'Europej cette etude devrait comprendre une coraparaison des differents modes

de transport;

2, Lance un appel a. la communaute Internationale notamment les organisa

tions concemees, a savoir l'OPEC, la BAD, la BIRD pour qu*ils apportent leur

soutien a la CEA aet au PNUD et cooperent avec ces institutions afin que cette

etude puisse ©tre menee a "bien.
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PRQJET DE RESOLUTION

19 (XDC). Renforcement ae la CEA en sa qualite d'agent d'execution

Projet de resolution presente par le Cameroun, l'Ethiopie

et le Nigeria

La Conference des minis-bres,

Rappelant la resolution 33/202 de l'Assemblee generale, en Gate du

29 Janvier 1979» sur la restructuration aes secteurs economique et socia.1 du

systeme des Nations Unies par laquelle l'Assemblae a notamment decide que

les commissions regionales auraient elles-memes le statut a1agent d'execution,

Rappelant l'accoru signe le ler mars I977 entre le PNUD et la CEA,

nommant la CEA agent de participation et d'execution pour les projets interpays

du PNUD,

Ayant examine le rapport biennal au Secretaire executif pour la periode

1982-1983

Notant avec satisfaction les progres accomplis en si peu de temps par

la CEA en sa qualite d'agent d'execution aes projets du PNUE et d'autres

projets interpays, de sorte que la CEA est aujourd'hui l'un des agents d'execu

tion les plus importants des projets interpays finances par le PNUD en Afrique,

Notant egalement avec preoccupation les dlfficultes d'ordre administratif

auxquelles se heurte la CEA dans l'execution desdits projets, oifficultes tenant

au fait qu'on opere pas de distinction entre les procedures et les regies

re*gissant son role d'agent d'execution et les activites normales menees par la

CEA dans le cadre ciu "budget ordinaire pour le recrutement du personnel de projet

residant ein dehors 6u continent et celui des niveaux superieurs a L5 ain3i que

pour l'achat du materiel et des fournitures ue projet u'un cout superieur a

20 000 dollars,
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Notant en outre avec regret que le t;:.ux a'execution, par la CEA, des

projets du PNUD et u'autres projets interpays a considerabl. jnent baisse du

fait des contraintes mentionneos 6i-uessus qui-sout. responsl/blcs ue retards

qui auraient pu etre evitee,

Consiuerant que -I'Afritrue traverse, actuellement une crise economicjue et

que les Etats me nib res ue la CEA. s'e-ttenuent a ce que son secretariat renforce

l'assistance accordee pour 1'execution rapiae o'es projets operationnels

finances par le systerne ues Nations Unies et par des sources multilaterales

et bilaterales,

1* Prie le Secretaire general de lever de toute urgence les contraintes

mentionnees ci-dessus en alignant le regleinentation en matiere de recrute-

ment et d!achat sur celle des autres agents (i1 execution des Nations Unies

afin que la CEA puisse executer rapiuement les projets et qu'elle acquiere

ainsi le meme statut que les autres agents a1execution uu systerae des

Nations Unies;

2* Frie le Secretaire executif de faire ra-pport a la onzieme reunion ae

la Conference des ministres et a la vingtieme session ae la Commission sur

l'application de la presento resolutiono
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- PROJET DE RESOLUTION

20 (XIXj« Pro-grampc dtapt_iQn__do_KiliiiKnd.iaro concernant .la population

Proiet do resolution presents i:>ar la Guinea, le Lesotho .jt. la Tunisie

La Conference dos nani

Rappplant la resolution 1982/42 du 27 juillet, 1982 du Conseil economique et

social sur la convocation d'uhe Conference international© sur la population

en 19841 qui' notamnicrit invitait Ice commissions regional os a exrjniner a lours

sossions annuellcs dc 1984f lo rapport du Comito proparatoire dc la Conference,

en vuo do formuler des suggestions ot r000mmandations pour la poursuito do la

mise on oouvre du Plan dfaction mondial sur la population au nivoau'regionalf

et-de transmettro ces'suggestions ct recommandations a la Conference pour

qu'ello lee exr.mine,

Rappolant la resolution I983/6 du 26 mai 1983 sur la Conference interna-

tionale sur la population, 1984* Qui priait 1c Secretaire gunoral do lfOrga

nisation dos Nationc Unies d'inviter tous los Stats, represontants dos

mouvoments de liberation national0, 1c Gonseil dos Mations Unios pour la

Hamibiet les organisations gouvernomentalcE, intergouvernemontales ot non

gouverneinontales a participer a la Conference,

Rappelant, e^lement la resolution 1983/76 du 26 juillet 1983 sur 1'examen

intorsectbriol des questions do population, qui a deciclo da continuer a

attritauer uh rang de priorite elcve aux programmes et aotivitosf on tant que

factcur contribuant au devoloppement social ct economiquo dec.pays on develop—

pement ot qui 0, inctamment demraido qu!un appui finahcior accru soit apporte

aux activites on matipre do population ot quo lee organismes oomp5tcnte du

systeme dos Nations Unies prennent en consequence los dispositions voulues

dans le cadre do lours programmes do travail rospoctifs,:on agissant do

fagon coordonneej

■ Rappelriit, on outre la resolution 366 (XIV) du 27 mars 1979 de la CEA sur

los programmes prioritriros de la CEA en matierc depopulation, gui invitait

le- Secretaire oxecutif a accorder un rang de priorite 61eve a la miso. sur

piod do programmes d'assistance aux pays ie la region on. matiero d'analyso

d'etudes ct d'activites de miso en place d'institutions dans los doraainos cles

■touchont los relations rociproquos eiitro la population et le dovG-lOppemont-,

la mortality infantile et juvenile, les taux, les schemas- et les tendances

futures do la focondito et la repartition et 1'evolution do la population ,
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Prenant note du rapport du Comito preparatoire do la Conference Interna
tionale sur la population (E/19&1/28 et E/l984/28/Add«l),

Roaffirmant sa volontd do mettre en oeuvre les programmes en mature de

population tols qu'ils sont' definis dans le Plan d'action do'Lagos'et reaffirmed
dans la Declaration dfAddis-Abeba do 1983,

Notant avec satisfaction les efforts doployes conjointcment par la CEA et
le FMJAP pour promouvoir la formation ct la recherche demographiques au niveau
national,

Notant e^alempnt les efforts frits jusqu^ present aux nivoaux mondial et

regional en vuo d'amener les pays afrioains a participer eotivemont K la Confe
rence Internationale sur la population devant se tenir % Mexico en aout 1984,

Prenant acte du rapport de la deuxi^me Conference africaine sur la popu
lation tonue du 9 au 13 Janvier I984 a Arusha (Ropublique-Unio de

1. Approuve le Programme d'aotion de KUimandjaro concernant la popula
tion africaine et le developpement autonomc adopta par la deuxi^me Conference
africaine sur la population;

2. Charge le Secretaire oxocutif de prendre les mesures appropriees ofin
que les prinoipes et objectifs de- cc programme ainsi que les recommandations.

qui y figarent soient inclus dans le programme de travail do la Commission;

3. PgLe les Stats membres de la Commission de faire en sorte que leur

delegation a la Conference Internationale sur la population et aux reunions
ultorieures de la Commission des Ifetions Unies sur la population utilisent-

le Programme d'aotion de Kilimandjaro commo document de base afin que soient

adjSquatement examiaSs les- interets prioritaires de l'Afrique dans les activites
on matiere de population;

|£ le FHUAP, les pays ot organismes donateurs d'accroitre les rp
allouees a l'Afrique afin que soit acceleroe la misc en oeuvre du programme,

5. 2eman£e a tous les organismes des Nations Unies, a l'OUA, aux organisa

tions intergouvernementales, sous-regionales, intendgionales et nationales

s'occupant d'activites en matiere de pop-elation de collaborer avec la Commis
sion oconomique pour l'Afrique pour la mise en oeuvre de ce programme;

£• ££Lg, le Secretaire executif de rendre compte a la Conference des minis-
tresa sa onzicme reunion des ^sultats de la Conference Internationale sur la

population ct des progres realises :clans la. mise en oeuvre des recommandations de
cette; Conforence et du Programme d'aotion de Kilimandjaro concernant la popu
lation africaine et le developpemont autonome.
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PROJET DE RESOLUTION

21 (xix)« Liaison fixe Europe-Afrique par le Detroit de Gibraltar

Pro .jet de rapport presente par le Maroc et la Guinee

La Conference des ministres,

Rappelant la resolution 1982/57 adoptee par le Conseil economique et social des

Nations Unies a sa seconde session ordinaire de juillet 1982 au sujet du projet de liaison

fixe Europe—Afrique par le Detroit de Gibraltar,

Rappelant egalement les recocunandations des experts nominee par la Commission aconomique

pour l'Afrique et la Commission economique pour lfEurope a la suite de 1'adoption de la

r6solution 1982/57 susmentionnee, figurant dans le rapport des experts, approuve par

le Conseil economique et social a sa seconde session ordinaire de 1983f

Consoiente de la resolution 1983/62 adoptee par le Conseil economique et social a

sa seconde session ordinaire de juillet 1983 au sujet de la liaison fixe Europe-Afrique

a travers le Detroit de Gibraltar qui, entre autres, prie le Secretaire executif de la

Commission economique pour l'Afrique de continuer a suivre et a analyser les etudes

ayant trait a ce projet conformement aux recommandations du rapport precite,

Tenant compte des resolutions adoptees par la Conference des ministres africains des

transports, communications et de la planification tenue a Conakry en fevrier

1. Invite les gouvornements, los organisations internationales, les instit;rt9

de recherche et les universites de la zone mediterraneenne et d'autres regions a pour—

suivre la cooperation avec les Gouvernements du Maroc et de 1'Espagne, ainsi qu*avec la

Commission economique pour l'Afrique et la Commission economique pour l'Europe, et a

faire des efforts concertes dans la pourcuite de 1'elaboration du projet de liaison fixe

Europe-Afrique a travers le Detroit de Gibraltar;

2# Prie le Secretaire general des Nations Unies de fournir a la Commission econo

mique pour l*Afrique les moyens necessaires a la raise en oeuvre des recommandations

concernant le projet de liaison fixe per 1g Detroit de Gibraltar.
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22 (XIX)■ Rapport biennal du Secretaire executif

(Pro.jet dc resolution presente par la Cote df Ivoire et le Ghana)

La Conference des sninistres,

Rappelant sa resolution 403 (XVl), en date du 10 avril 193l, sur le rapport

biennal du Secretaire executif pour la periode 1979-1980,

Rappelant egaleraent la section TV de I1 annexe de la resolution 32/197 de

l'Assemblee generale en date du .20 decembre 1^77 sur la restructuration des1

secteurs economique et social du systeme des Nations EJhies stipulant notamment

qu'il conviendrait que les commissions regionales soient en mesure de jouer pleinc-

ment, sous l'autorite de 1'Assemblee generale et du Conseil economique et social;

leUrt,r5le de F^oipaux centres generaux d'activites de developperaent econbmique

et social, dans le cadre du systeme des Nations Uhies, pour leurs regions ■■

respectives,

Rappelant en outre la resolution 38/199 de l'Assemblee generale, en d?.te

du 20 decembre 1983, relative aux mesures speciales pour le developpercent

social et economique de l'Afrique dans les annees 80 par laquelle I1Assembled

priait instalment les pays donateurs de fournir un volume important et soutenu

de ressources en vue de promouvoir le developpement accelere des pays d'Afrique

et ^application effective du RLan d*action de Lagos et de 1'Acte final de Lagos,

et de contr-ibuer gene-eusement au Fonds d»affectation speciale des.Nations Uhies

pour le developpement de 1'Afrique, invitait toutes les institutions Internationale:

de financement, en particulier la Banque mondiale, 1'Association Internationale de

developpement et le Fonds international de developpement agricole, a n.^iw:^-

d'envisager activement d'accrottre de facon appreciable leur aide au develop

pement de l'Afrique et a accorder toute 1'urgence. qu'elle merit^t a la possxbilite

de consentir un effort special, en faveur du developpement social et,economique

de l'Afrique et priait le Secretaire general de convoquer, en cooperation.avec

le Secretaire executif de la Cooniaaion economique pour 1'Afrique, la cinquieme

Conference biennale pour les annonces de contributions au Fonds d'affectation

speciale des Nations Uhies pour le developpernent de l'Afrique et de prendre les

mesures voulues pour en assurer le succes et, a cet egard, adressait un appel aux

\
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pays donateurs, aux organes »ppr»pries des Nations thies, aux institutions inter-

nationales et regionales de financecient et aux autres entites publiques et privees

interessees pour qu'ils participent pleinement et ccoitribttent genereusement

a cei

Avant examine le rapport biennal du Secretaire executif sur la periode 1982-1983

comportant une raise a jour des resultats obtenus dans 1«execution du programme de

travail de la Comnission pour 1982-1983, ■ - ■ ■ ■■•'
■ *

Gonvaincue qu'il importe au premier chef que les Etats nembres de la Cora-

mission economique pour l*Afrique en renforcent le secretariat grtce a des

efforts individuels et collectifs, en particulier en raison de la crise economique

et sociale que traverse actuelleinent le continent,

Constatant avec satisfaction que le frogramme des Nations Uhies pour le

developpement a alloue des ressources a la Commission economique pour l'Afrique, au

titre de son deuxieme cycle de progranriation en sa qualite d1 agent d1 execution

du FNUD,

*• Rend hommage au Secretaire executif et aux fonctionnaires de la CEA

pour la qualite reraarquable du rapport biennal 1982-1983j

2. Decide que le Secretaire executif continuera de presenter son rapport

biennal sur le modele de celui etabli pour la periode 1982-1983;

3- Exprime sa preoccupation devant le fait que la Commission ne dispose pas

des ressources ngcessaires pour proceder a I1evaluation des programmes et projats

executes; L

le Secretaire executif de continuer, en cooperation avec le Comite

de la platiification et de la tudgiStisation des programmes et le Comite du programme

et de la coordination, a ameliorer les methodes d»execution des programmes afin de

pouvoir dormer aux Etats membres des renseignements sur la rentabilite et I'execution

materielle des projets;
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5» Invite en outre les Etats metr.brcs qui ne l*ont pas encore fait, a verser

rapidement leurs contributions au Fonds d1affectation speciale des Nations Uhies

pour le developpement de 1'Afrique;

6. Lance en, outre un appel a tous les Etats membres pour qu'ils s'engagent

a faire d*importantes contributions au Fonds d1affectation speciale lors de la

cinquieme Conference pour les annonces de contributions qui se tiendra au cours

de la onzieme reunion de la Conference des ministres et de la vingtierae session de

la Commission en avril 19355

7- Lance egalement un appel a la communaute Internationale, en particulier

aux pays developpes d'Europe occidentale et orientale et d'Anerique du Nord, au

Japon, aux pays membres de 1«Organisation des pays exportateurs de petrole ainsi

qu'aux autres pays developpes qui sont en mesure de le faire et aux institutions

financieres internationales et regionales pour qu"ils contribuent genereuseraent

au Fonds d«affectation speciale des Nations Uhies pour le developpement de 1'Afrique

lors de la cinquieme Conference pour les annonces de contributions?

8* Remercie le Programme des Nations Unies pour le developpement de l'appui'

qu'il a pre^te aux activites operationnelles menees par la Commission et 1'invite

iBS*m*m1t a accroftre le montant des ressources qu'il alloue a la Commission

afin de permettre a cette derniere de poursuivre son oeuvre utile en taut qu»agent
d1execution du FNUDj

9. Demande au Secretaire general de 1"CNU de fournir davantage de ressources

a la Commission economique pour 1'Afrique en sa qualite de centre de dSveloppement

economique et social general pour la region africaine au sein du syst^me des Nations

Unies afin de lui permettre d-aider les Etats membres plus efficacement, en

particulier i se doter des competences necessaires dans le domaine de devaluation
des programmes et des projets.



PROJECT DB RESOLUTION

23 (XIX) • Renforoement des competences africaines en matiere tie science et technique

(Adopte par le Comite intergouvernemental d'experts pour le developpement. =

de la science et de la technique) ;

(Parraine par l1Ethiopie, le Mozambique et la Sierra Leone)

La Conference dee ministres»

RaPPelant les dispositions des elements de programme 2.5 et 5»1 du chapitre

consacre a la science et a la technique dans le Plan d1 action de Lagos pour le develop

pement economique de l!Afrique invitant les Stats membres a moKliser le potentiel de

technologie adaptative de la branche metallurgique du sec.teur npn organise et a

encourager la mise au point des technologies rurales a faible cotit,

RaPPelant en outre le Programme d1 action de Vienne pour la science et la technique

au service du developpement et son plan operationnelj

Ay-ant presentes a I1 esprit les dispositions du Plan operationnel qui autorisent

a proceder a mi-parcours de chaque decennie a, des evaluations regionales et mondiales

de la mise en oeuvre du Programe d'aotion de Vienne,

Reconnaissant que pour lfAfrique cette evaluation ne signifierait pas seulement

la mise en oeuvre du chapitre du Plan d?action de Lagos consacre a la science ert a. la

technique mais constituerait egalement un clement d'appui precieux pour les efforts

que l'OUAf la CEA et les Etats membres doploient pour mettre en oeuvre ledit Plan,

Consoiente du rSle de catalyseur que les groupes de travail du Comite interg^uverne—

mental d?experts pour le developpement de la science et de la technique crees en

application de la resolution 445 (XVIl) de la Commission et charges maintena.it de mener

leurs activates au niveau sous—regional peuvent jouer dans la mise en valeur des

competences locales en matiere de science et de technique et des avantages que ces

groupes tireront des rosultats de I1evaluation,

Avant examine les recommandations du Comite intergouvernemental d*experts pour

le developpement de la science et de la technique faites a sa deuxieme reunion tenue

a Addis-Abeba du 14 au 18 novembre
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1- Pelicite le secretariat de la CSA de 1'initiative qu'elle a prise de promouvoir,

en cooperation avec le Gouvernement indien, la mise au point, la demonstration et

lfutilisation de technologies adaptees aux zones rurales africaines, ainsi que des

efforts qu'elle a deployss en collaboration avec le Centre regional africain de

technologie et la German Foundation for International Development en vue de mobiliser

le potentiel de technologie adaptative du secteur traditionnel des oconomies africaines;

2. Invite a cet egard tous les Btats mernbres a appuyer pleinement et aetivement

le secretariat de la CEA et les autres organismes de cooperation;

3# Bxprime sa gratitude au Gouvernement indien et a celui de la Republique

federale d'Allemagne pour 1'appui financier qu'ils apportent actuellement et qufUs

ont protnis d!apporter a l!avenir, afin d'encourager la raise au point de technologies

rurales et de mobiliser le potentiel de technologie adaptative des economies africaines;

4* Prie tous les Stats membres, tous les organismes du systeme des Nations Unies

et l'OUA, de tenir compte des recommandations de I1 evaluation dans leurs efforts

visant a mettre en oeuvre leGhapitre V du Plan d'aotion de Lagos ainsi que le

Programme d1 action de Vienne et son Plan operationnel;

5. Prie instamment tous les Etats membres, les secretariats de l'OUA et de la

CSA et les autres organismes des Nations Unies d'appuyer aetivement les activites

des groupes de travail.
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PROJET BE RESOLUTION

' ' 24 (XIX).' Augnontation de's resaourpes' a'ilouees au secteur de 1'alimentation

et de 1'agriculture en Africrue et baisse de rendement enregistreo

par" ce socteur

(Projet de resolution pre"sente" par l'Alge*rie et le Nigeria)

La Conference des ministr'es,

Rappelant sa resolution 462 (XVIIl) du 2 mai 1983 sur la situation de 1'alimentation

et de 1'agriculture en Afrique,

Ayant examine le rapport du Secretaire executif sur 1'etude detaillee des causes

de la contradiction apparente entre 1'augmentation des ressources allouees au secteur

de 1'alimentation et de 1'agriculture et la baisse de rendement enregistree par se

secteur, realisee en etroite collaboration avec 1'Organisation des Nations Unies pour

1'alimentation et 1'agriculture,

Convaincue de I1extreme utilite de cette etude au niveau aussi bien regional que

national,

1* Expriroe sa gratitude au Secretaire executif de la Commission economique pour

l'Afrique et au Directeur general de 1'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation

et 1'agriculture (FAO) ainsi qu'a leurs collaborators pour leur precieux concours.;

2. Demande aui Etats membres d'entreprendre des etudes de ce genre au niveau

national et d'en rendre compte a la Conference des ministres a sa onzieme session;

3« Prie le Secretaire executif de la Commission econoraique pour 1'Afrique et

le Directeur general de 1'Organisation des Nations Unies pour I'alimentation et
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1'agriculture (FAO) de fournir, eur demande, dans la limite dee ressourcee dieponibl.es ,une

assistance propre a permettre aux Etata membres d'effectuer leedites etudes;

4» Prie en outre le Secretaire executif de: la, Commission econamique pour

l'Afrique de faire rapport a la Conference des ministres a- sa-onsieme-session sur

1'application de la presente resolution.
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PROJET DE RESOLUTION

, 25 (XIX) - Les formes africaines et la Cbnfe*rence rnondiale charged d* examiner

et d'eValuer les r€sultats de la Dgcennie des Nations Unies pour

la femre ; ggalite*, d&veXoppeccent et palx (1976-1985)

(Projet de resolution se fondant sur lc texte des resolutions adoptees

par le Comite" regional africain de coordination pour 1' integration

de la feimie au deVeloppement a sa cinqui&re reunion)

La Conference des ministres,

Considgrant qufil iirporte d'organiser d?urgence et efficacement les prepara-

tifs d'une rS\mion intergouvernementale regionale prSparatoire en vue de la Conference

mondiale de la D6cennie des Nations Uiies pour la fenme : e*galitS, d£veloppement et

paix prevue en terre africaine, a Nairobi, du 15 au 26 juillet 1985, -*.

Rgaffirmant la n6cessitS de dgfinir une position africaine oatmune a la

nondiale, ■

Agpreciant les efforts deploys par la Cfcnrnission econonique pour lfftfrique

qui ont abouti a la creation des comit^s sous-r§gionaux et du Cbmite" regional africain

de coordination pour 1'integration de la forme au develofpement en vue d'assurer la

participation des~ fenmes aux organes d§lib&rants de la Ocranission,

Notant avec satisfaction 18 iitportance du role joue" par les canite*s sous-

r^gionaux et le Comite" regional africain de coordination pour 1' integration de la

fenme au developponant adlnsi que l'extx&ne utility des avis qufils ont fournis aussi

bien dans leurs interventions que dans leurs resolutions visant a pronouvoir I'avance-

ment de la forme africaine,

Prenant note du rapport de la cinquieme reunion du Cfcmite1 regional africain

de coordination pour I1 integration de la fenme au de\7eloppenent,
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1. Prie instalment Igs Etats merrtores de la CEA d'apporter aux ccndtSs sous-

re"gionaux et au Comite regional africain de coordination pour 1' integration de la

femne au deVeloppement les ressources financiSres et 1'appui necessaires a I1execution

des programmes pertinents adopt^s;

2. Exprime sa gratitude a la Rgpublique-Unie de Tanzanie pour avoir offert

d'accueillir la bunion intergouvernementale regionale preparatoire en vue de la

Conference mondiale charged d1 examiner et d'Svaluer les r^sultats de la Decennie des

Nations Unies pour la feirrne % Sgalite, d^velofpement et paix/Troisieme Conference

r^gionale sur 1'integration de la feirrre au d^veloppement en septerrbre 1984 a iVrusha?

3. Se f^licite de nouveau des efforts deploye*s par le Gouvernenent kenyen

en prevision de la Cfcnfe'rence itonaiale et assure le Gouvernonent, les fenmes et le

peuple du Ksnya de l'appui total de toutes les fenmes africaines ainsi qud des

gouvernements de leurs pays aux efforts qu'ils dSploient pour accueillir la Conference;

4. Deiftaride de nouveau aux secretariats de la Commission Scononigue pour

l'Mrique et de 1 lOrganisation de 1'unite" africaine de redoubler d( efforts pour pr^parer

conjointemsnt la Reunion intergouvernanentale regionale prgparatoire/3?roisierne Oonfe*rence

regionale;

5. Rgitere son appel aux Efcats msrtbres africains pour quails ajportent leur

soutien total a la Reunion intergouverneraentale r^gionale prgparatoire/Troisiemo

Conference regionale et veillent a y participer le plus efficacement possible et au

plus haut niveau;

6. Prie instarmvent la bunion intergouvernementale

Conference regionale d'examiner et dfadDpter des strategies a long terme pour la pratD-

tion des feimes africaines d'ici a l'an 2000, en particulier des strategies concernant

les feranes vivant en rdgiire d'agartheid, les fertmes r§fugi§es et deplacees, les femtnes

travaillant dans les secteurs de lf agriculture, de la production alimentaire et dans Is

de*velorpeirent industriel, lesquelles devraient §tre presentees, par 1'intermddiaire du

Secretaire executif de la admission, a la Conference des ministres a sa onzierae

reunion;
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7. Lance un appel aux Etats manbres pour qu'ils contribuent au Fends

special pour la Conference rrondiale charge d1 examiner et d1 ^valuer en 1985 les

rgsultats de la DScennie des Nations Unies pour la fentne afIn de faciliter notanment

la participation des pays matfores les noins avanc^s a la Reunion intergouvernementale

regionale preparatoire et a1 la Conference nondiale;

8. Prie le Secretaire ex&cutif de la Canmissian Sccnanixjue pour l'Afrique

de faire rapport au Ocmitg regional africain de coordination a sa sixieire reunixm

et & la Con^rencG des ministres & sa onziems reunion sur lfapplicatic3i de la prSsente

resolution.



PEDJET EB RESOLUTION

26(XIX) • La femme africaine et le developpement : mobilisation des ressouroes

humaines et financieres au titre du programme de la CEA en faveur Ae la

femme au-dela de la Decennie des Nations Unies pour la femme

Projet de resolution fonde sur le texte des resolutions adoptees par

le Comite regional africain de coordination, pour 1'integration de la femme

au developpement a' sa cinquieme 'reunion

La Conference des ministreS)

Consoiente que les buts et objectifs de la Decennie des Nations Unies pour la

femme : egalite, developpement et paix n!ont pas encore ete entierement realises,

en Afrique,

Notant avec preoccupation que les efforts deployes par les Etats membres et la

communaute internationale n'ont pas encore permis aux femmes africaines de participer,

a part entiere et sur un meme pied dTegalite, au processus de developpement,

Consider ant que les mecanxsmes nationaux, sous-regionaux et regionaux pour

1•integration de la femme au developpement doivent benoficier de ressources humaines

et financieres accrues pour pouvoir realiser llenserable des objectifs qui leur avaient

ete assignes dans le cadre de la promotion de la femme africaine,

RaPPelant la resolution 33/143 de lfAssemblee generale, en date du 20 decembre

1973, dans laquelle il est demande au Secretaire general, de porter la proportion des

femmes occupant, dans 1'Organisation des Nations Unies, des postes sounds a la

repartition geographique a 25 p, 100 dans les quatre annees a vonir,

Notant avec preoccupation les lenteurs dans le processus de recrutement des femmes

au sein du systeme des Nations Unies,

RaPPelant en outre la resolution 37/235 de lfAssemblee generale, en date du 21

dcoembre 1982, dans laquelle le Secretaire general est-prie de redoubler d'efforts

pour appliquer integralement les dispositions des resolutions 33/i43 du 20 decembre

1978 et 35/210 du 17 decembre 198O,
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Profondement preocoupee par le fait que la proportion des fetnmes occupant des

postes d'administrateur au secretariat de la Commission economique pour 1'Afrique est

l'une des plus failles au. sein du secretariat de 1'Organisation des Nations Unies,

qu'eU-e est loin d'etre satisfaisante et reste nettement en dega des objectifs fixes

par 1'Assemblee generale,

Rappelant la resolution 27/1978 du Gonseil economique et social en date du 5 mai

1978 dans laquelle il etait recommande a I'Assemblse generale de prevoir, en les

prelevant sur le "budget ordinaire de 1'Organisation des Nations Unies, les ressources

financieres et le personnel necessaires anx centres regionaux de recherche et de

formation pour la femme,

Rappelant egalement la resolution 21 adoptee par la Conference mondinle de la

Decennie des Nations Unies pour la femme tenue du 14 au 30 juillet a Copenhague et

enterinee par 1fAssonblee generale dans sa resolution 35/136 du 11 decembre 1980, dans

laquelle il etait demando au Secretaire general d'envisager, a titre provisoire,

d1examiner la possibilite de redSployer les postes devenus vacants dans3fle commissions

regionales au profit du programme en faveur des femmes;

Rappelant en outre la resolution 38/1O6 de lMssemblee generale en date du 16

decembre 1983 dans laquelle 1'Assemblee gonsrale, entre autres dispositions, priait

le Secretaire general, en consultation avec les secretaires executifs des commissions

regionales, d'assuror le maintien de tous les postes, temporaires et permanents,

d'administrateurs hors classe responsables des programmes pour les femmes dans les

commissions regionaless et cej dans les limites de leur budget ordinaire,

Reiterant l'appel qu'il avait lance aux gouvernements africains et aux mecanismes

nationaux pour qu'ils fassent en sorte que leur mission permanente aupres de '

1'Organisation des Nations Unies ainsi que leurs representants a la cinquieme Commission

de l'Assemblee generale soient Men au fait des besoins essentiels des femmes

africaines et se prononcent en faveur d'un soutien accru de 1'Organisation aux

programmes en faveur de la femme,
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1 ♦ Fait appel aux Stats mem-tares pour qu'ils prennent les mesures ^ui s'imposent

afin que davantage de femes soient reorutJes ou promues notamment a des postes- de rang

eleve et de responsabilite dans le systems des Nations" Unies;

2. Prie instalment, le Secretaire exocutif de la Commission Sconomique pour

l'Afriqua de redouble* d'efforta pour accroitre, a la Commission, le nombre des

Africaines, en parti culler au niveou de 1 Elaboration des politicoes et de la prise

de decisions;

3. Exprime sS gratitude au Programme dea Nations Unies pour le developpement,

au Fonds de contributions volontaires po^or la Eecennie des Nations Unies pour la femmo

et a la commwiaato internation^le pour 1'assist^oe financier et technique quHls ont

aooordee. au programme de la CBA on faveur do la fanme;

4. Prie instamment les Etats vmhves de la CBA de fournir aux comit6s sous-

regionaux et au Comite regional africain de coordination pour 1'integration de la famne

au developpement les rcssouroes financiers et l'appui necessaires pour' qu'ils puissent

jouer plus efficaoeraent leur rSle d(organisations intergouvernementales africaines et

dforganes subsidiaires de la Commission5

5. Demande au Secretaire exocutif de la OS A d'organiser3 le plus t3t possible,

une conference spociale d'annonoe de contributions au profit des programmes regionaux

et sous-regionaux en faveur de la fomme;

■ 6. Prie instanment le Secrot aire genial de 1'ONU ot le Secretaire executif

de la CBA de ne manager aucun effort pour doter le Centre africain de recherche et

de formation pour la femme et les programmes des MULPOC en faveur de la fenme d'un

nombre minimum de postes finances per imputation au budget ordinaire, en utilisavt

des postee actuellement vacants d^ns a'autres services ot en prSvoyant, a cette fin,

des credits au titre du budget ordinaire pour 1986/87, de facon a assurer le fonction-

nement dudit centre et desdixs progr^mes au-dela de la D6oeimie des Nations Unies

pour la femmej

7. Prie des Stats manures do veiller a ce que les cadres feminins moyens et

suporieurs puissent benoficier de toutes les possibilites de formation aux techniques

de conception, de gestion et de euivi des projets;
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8# Prie les mecanisnes nationaux d1 integration de la femrne dj. developpement

et les services de platfification int^resscs de f-dro en sorte que les projets interessant

les femmes soient intogres aux plans nationaux de dyveloppeuent et que dans ces projets

les beooins des fernmes pauvres des fflilieux urbains et dos zones rurales soient dument

pris en consideration;

9» Lanoe uii appcl aux Stats merabres et gouvernements africains dotes d*un personnel

qualific pour qu'ils le nettent a la disposition des autres pays, et ce? conformeraent

aux principes d'auto.nomie collective et de cooperation technique entre pays en develop-*

pement (CTPD) enonces dans le Plan d1 action de Lagos;

"10, Lance egale^ient un appel ?,u Programme des Nations Unies pour le doveloppement,

au Ponds de contributions volontaires pour la Docennie des Nations Unies pour la femme

et a tous les organismes des Nations Unies pour qu'ils redoublent d'efforts et fournissent

aux femmes africaines, en temps voulu ot de maniere efficace, une assistance technique

notamment en raatiere de formation, de bourses et de services de consultants.
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PROJET BE RESOLUTION

27 (XIX)O Quatrieme foire commerciale panafricaine ■■- -

(Projet de resolution se fondant sur le texte de la resolution

adoptee par le Comite rainisteriel charge d'evaluer lea progres

realises dans le domaine11 des questions commerciales et finan-

cieres en vue du developpement de l'Afrique a sa troisieme

reunion)

La Conference des ministres,

Ayant examine le rapport de la troisieme reunion du Comite ministeriel

charge d'evaluer les progres realises dans le domaine des questions commerciales

et financieres en vue du developpement de l'Afrique, tenue du 9 au 14 mai 19^4

a Addis-Abeba (Ethiopie),

■flyemt a I1esprit les recommandations du Plan d'action de Lagos,

Rappelant les decisions prises anterieurement, en particulier celles

prises par la Conference des ministres africains du commerce a sa septieme

session, tenue a Addis-Abeba du ler au 4 fevrier 1982,

Reconnaissante de I1offre faite par le Togo d'accueillir la quatrierae

Foire panafricaine,

Consciente de ce que les precedentes foires commerciales panafricaines

tenues a Nairobi, Alger et Khartoum ont eu des effets benefiques pour lfacti

vation du commerce intra—africain,

Reconnaissant avec satisfaction la contribution financiere du Conseil

des ministres de l'OUA a I1organisation des foires commerciales panafricaines,
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1- Decide d'accepter I1offre faite par le Togo d'accueillir en 1985

la quatrieme Foire commerciaTe* panafricaine; ■■■ ■ ■■ ■■■■*■ ■ ■

2. Decide en outre que les Etats membres suivants : Algerie, Angola,

Congo, Egypte, Ethiopie, Gabon, Guinee-Bissau, Jamahiriya arabe libyenne,

Malawi, Nigeria, Soudan (qui a accueilli la derniere Foire), Ouganda, Swaziland,

Togo et Zimbabwe constitueront le Comite d1organisation de la quatrieme Foire

oommerciale panafricaine sous la presidence du Togo;

3» Demande au Secretaire executif de lancer un appel au Conseil des

ministres de 1'OUA, par I'interraediaire du Secretaire general de l'OUA, pour

qu!il continue a. subventionner les foires commerciales panafricaines, en

particulier la quatrieme Foire commerciale panafricaine qui doit se tenir a

Lome (Republique du Togo).



PEDJET IB RESOLUTION

28 (XIX) • Association des organisations africainos de promotion conroerciale

(Pro jet do resolution se fondant sur le texte de la resolution adoptee

par 1c Comit©* ministoriel charge d'avaluer les progres realises dans le

dotnaine des questions commerciales et financieres en vue du dSveloppement

de l'Afrique a sa troisieme reunion)

La Conference des ministres.

Avant examine le rapport de la troisiane reunion du Comite ministeriel charge

d'evaluer les progres raalisos dans le domaine des questions commerciales et financieres

en vue du developpement de l'Afrique, tenue du 9 au 14 mai 1984 a Addis-Abeba (Bthiopie),

Hotant avec satisfaction les efforts deploy3s par 1'Association pour atteindre

ses objectifs et mobiliser des fonds extra-budgetaires en vue d'executer son programme

de travail,

Consciente que 1'Association pourrait contribuer considorablement a 1'expansion

du commerce intra-africain si elle benoficiait de 1'encouragement et de 1'appui des

pays africains,

Lance un aPPel pressant :

a) A tous les Stats membres de 1' /Issociation pour qu'ils versent sans plus tarder,

s'ils ne 1'ont pas encore fait, leurs contributions au budget de 1'Association,

b) Aux pays africains pour qu'ils adherent au plus t3t, s'ils ne l'ont pas

encore fait, a 1'Association,

c) Au Secretaire executif de la CEA et au Secretaire general de l'OUA pour qu'ils

continuent a aider 1'Association dans les efforts qu'elle deploie en vue de mobiliser

1'assistance technique et financiere exterieure requise pour 1'execution de son

programme de travail,

d) A la CommunautG economique europoenne, au Centre du commerce international

(CCl), a la CNUCBD, aux autres organisations Internationales et aux pays donateurs pour

qu'ils examinent favorablement les demandes d'assistance technique et financiere

presentees par 1'Association.
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PROJET DE RESOLUTION

29 (XIX)• Creation fle la Federation africaine des chambrcs de commerce

Projet de resolution se fondant sur le texte de la resolution adoptee

par le Comite ministeriel charge d'evaluer les pro^res realises dans

!■» domaine des questions commerciales_ et financieres en vue du

developpement de l!Africrue a sa troisieme reunion

La Conference des niinistres,

Consciente de la necessite d'entreprendre d*urgence une action concertee en

ce qui concerne I1application des mesures definies dans le Plan &'action de Lagos,

de fagon a realiser rapidement les objectifs que sont l'autonomie collective

ainsi que le developpement et la croissance economique endogenes des pays africains,

:Eappelant 1'alinea ii) du paragraphe 250 du chapitre VII du Plan d!action de

Lagos, dans leqriel les gouvernements sont instamment pries d'encourager et de faciliter

la creation de chambres de commerce nationales (la ou. elles font defaut) dont

seraient membres les societes commercialos tant privees que d'Etat, en vue de

mettre en place des associations sous-regionales (partout ou il n'en existe pas

encore) et de contribuer a la creation, au plus tard en 1985i d'une federation

africaine des chambres de commerce,

Convaincue que les chajnbres de commerce nationales et les federations, associations

ou unions de chambres de commerce peuvent jouer un role crucial dans 1'expansion .et

la promotion du commerce intra-africain,

Prenant acte avec satisfaction des efforts deployes jusqu*ici par les chambres de

commerce nationales de la region, la Commission economique pour I'Afrique (CEA) et

l!Association des organisations africaines de promotion commerciale (AOAPC) ainsi

que par d'autres organisations et divers pays du continent en vue de creer

ladite Federation,
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Prenarrt en outre acte &u rapport de la troisieme reunion du Coraite ministeriel

charge d'evaluer les progres realises dans le domaine des questions commerciales

et financieres en vue du developpement de 1'Afrique, tenue du 9-s.u 14 mai 1984 &

Mdis-Abeba (Ethiopie),

^* Pemande aux chambres de commerce africaines de decider sans plus tarder

de nommer un representant national pour participer a la reunion inaugurale de la

Federation africaine des chambres de commerce ainsi qu'il est stipule dans les

statuts adoptes a la reunion des chambres de commerce africaines tenue em Cairo

en nosrembre 19831

2# Demande en outre aux gouvernements africains d^ppuyer sans reserve les

associations nationales de chambres de commerce afin qu'elles puissent participer

pleinement aux activites de la Federation africaine des chambres de commerce*
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PROJET BE RESOLUTION

30 (XK). Seveloppement des echanges intra-africains

(Projet de resolution se fondant sur le texte de la resolution

adoptee par le Comite ministeriol charge d'evaluer les pro-

gres realises dans lo domaine des questions monetaires et

financioros en vue du developpemcnt de l'Afrique a sa.

troisieme reunion)

La Conference des ministres,

Consciente de 1'importance capitale que le Plan d'action et 1'Acte final de

Lagos accordent a la promotion des echanges intra-africains sur laquelle doit

reposer la strategic africaine de developpement socio-economique at d'autonomie

collective,

. Consciente de la necossite de creer des groupements economiques sous-

regionaux en Afrique et de les renforcer en vue d'instituer un marche comraun

africain d!ici a 1990 tel quo lc preconiso le Plan d'action de Lagos,

Afyant. presente a I'esprit la contribution capitale qufa apportee le projot

relatif au developpement des echanges intrc-africains et de la cooperation

monetaire et financiere, finance par lo PNU3), au titre de la realisation des

objectifs susmentionnee,

Notant avoc satisfaction que cc projot a contribue a lo. creation de la

Zone d!echanges preferentiels des IJtats do l'Afrique de l!Est et de l'Afrique'

australe, do la Coramunaute economique des Etats de l'Afrique centrale et d'autros

institutions d'o^ppoint, ainsi qu'a renforcer les groupements economiques en

place,

Notant, en outre la neccssite imperieusc de continuer a cider les organismes

nouvellement crees ?, se developper et 5. utalolir des liens entre les differents

groupements economiques en vue de faciliter la mise en place progressive d'un

marche commun africain,
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Prcnant note du rapport de la troisicmc reunion du Coraite ministeriel

charge d'evaluer les progrcs realises dans le domaino des questions monetaires

ot financiers en vue du developpement de 1'Afrique qui s'est tenuc du ^ au

14 mai 1984 a Addis-Abcta (Ethiopie),

1. Deplore que la CEA ne dispose pas des ressources neoessaires en vuc

de poursuivrc 1'execution du projet en depit des resultats encouragcants

enregistres jusqu'ici dans le cadre do 1'execution du Plan d'action de Lagos et

de l'Ao-te final dc Lagos, en particulior dans le domainc de la promptioa du

commerce intra-africain; •

2« Exprime sa gratitude au PHUD pour o-voir fourni los ressources financiers

necessaires a I1execution du pro jet entrc 1979 et 1982;

3. Invito" los Etats membres de la CEA a promouvoir le commerce intra-

africain et a faciliter ledit commerce, notamment en oliminant les barrieres

non materielles;

4. ■ Invit£ tous les pays et orgsnismes africains, notamment la Banque

africaine de dcvelopperaent (BAD) et la Banque arabe pour-le developpement 6cono-

mique de 1'Afrique (BADEil), & finanoer les nctivites menees dans co domainc;

5. Pemando au Conseil dfadministration du PNUD dT5valuer les resultats du

projet et d»envisager la PossiMlit6 do fournir a nouveau un appui financier h

la CEA afin dc lui pormettre de continuer ^ aider.les.Etats membres africains a

developper les echanges intra-africains et la cooperation monetaire et financierc

en Afrique.



E/ECA/tPCW. 5/L. 32/Rev,l

PROJET DE RESOLUTION

31 (XIX). Assistance fle la CEA et de l'OUA aux pavs africains

dans les negociations internationales

Projet de resolution decoulant de la troisieme reunion du Comite

ministeriel charge d'evaluer \es jpro^res realise.s dans le .doraaine

des questions monetaires et financieres pour le developpement de

1!Afriaue

La Conference , des ministresr

Rappe,lant la resolution sur la participation de l'Afrique aux negociations

Internationales figurant a l'anncxe III du Plan d'action de Lagos, notarament le

paragraphe 3 du dispositif de ladite resolution,

Considerant les efforts louables que les secretariats de l'OUA et de la CEA

ont deployes pour mettre en oeuvre cette resolutionj notamment en apportant un

appui logistiquc et technique a la preparation dos negociations intomationales

par les pays africains,

Prenant note dn rapport do la troisieme reunion du Comito ministeriel

charge d'dvaluer les progr^s realises dans le domaine des questions mondtaires

et financieres pour le ddveloppcmont de lrAfrique qui s'est tenue du 9 ^u 14 niai

1984 a Addis-Aboba (©thiopie),

1. Prie los secretariats de la CEA ct de l'OUA d'intensifier et d'ame-

liorer lour assistance technique ct logistiquo nux pays africains, non soulement

lors des reunions et travaux preparatoires procedant les negociations intorna—

tionales sur les questions de devoloppement mais aussi au cours des negociations

proprement ditos;

2« Demande aux deux secretariats d'aider les pays africains, lors de la

preparation dos nogociations internationales, a definir une strategic compor—

tant des solutions aux problpmes qui seront debattusj

3» Prio en outre les secretariats de fournir au Groupe africain une

assistance au cours des negociations internationales, notamment en organisant

rogulierement des reunions de conccrtation pour faire 1c point doc nogociations

et reajuster evontuellement la strategic a adopter compte tenu de Involution

des ndgociations;

4* Dem^^e diei nouyeau aux deux secretariats do proccdor a unc evaluation

des resultats de chaque conference Internationale en analysant les questions et

problemes qui se posent et en propocant aux pays africains les mesures qu'il

oonviendrait de prendre face aux problpmes en souffrance.
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PROJET DE RESOLUTION

32. (XIX)O Etablissements huinains

fflrojet de resolution presente par le Senegal, le Benin, la

Guinee et la C8te d'lvoire

La Conference.des ministres,

Rappelant ces resolutions 316 (Xlll) du ler mars 1977 portant creation du

Coraite regional intergouvernemental- sur les etablissements humains et l'environ-

nement, 358 (XIV) du 27 mars 1977 sur les arrangements institutionnels en

matiere d1etablissements et 408 (XVI) du 10 avril 1981 dans laquelle elle a

approuve I1 inclusion dans le mandat du Comite regional intergouvernemental de

I1etude des questions sur I1environnement,

Rappelant en outre la resolution 8 (iv) de la quatrieme Conference des

ministres de l'industrie en date du 26 novembre 1977?

Frenant note de la resolution 37/221 de l'Asserablee generale du 20 deoembre

1982 sur "l'Annee Internationale du logement des sans-abri'%

Ayant examine le rapport l/ de la deuxieme reunion du Comite regional inter

gouvernemental mixte des etablisseraents humains et de I1environnement tenue a

Addis-Abeba du 16 au 19 Janvier 1984 et les resolutions adoptees a cette

reunion,

Appreoiant les activites entreprises par la CEA pour le developpement des

industries des materiaux de construction et d,u batiment,

Convaincue que les besoins en matiere d1 habitat et de construction demeurent

le principal obstacle aux efforts de developperaent de lfensemble des Etats

membres et que ces derniers devraient constamment beneficier d'une ascictance

devant leur permettre de lever cet obstacle,

1/ e/EGA/hQS/ew/2 ou e/ECA/cH.10/13.
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Fait si ens le rapport et les resolutions adoptes par le Coraite regional

intergouvernemental mixte des etablissements humains et do l'environnement a.

sa deuxieme reunion;

Prie instamment les Etats membres, en collaboration avec le secretariat

de la CEA, de prendre les mesures propres a assurer lf execution des activites

specifiques definies dans les resolutions adoptees-par le Comite regional

intergouvernemental mixte des etablissements 'humains et de l^nvironnement ;

Lance un appel aux Etats membres pour qu!ils prennent, en collaboration

avec le secretariat de la CEA, les raesures propres a. assurer la participation

de la region africaine a l!enserable des activites de "llAnnee internationale

pour le logement des sans-abri" ;

Recommande que soit renforcee la cooperation entre le secretariat de la

CEA, le CNUEH, la PAO, 1*017, lf0NUDI et toutes les organisations- non-gouver-

nementales et intergouvernementales en vue de promouvoir les activites en

tnatiere d'etablissements humains dans la region africaine ;

Prie le Secretaire executif de la CEA de prendre les mesures necessaires

pour assurer l'application de la presente resolution.



PROJET DE RESOLUTION

33(XIX). Evaluation, harmonisation et/ou integration des act1vit.gs.des institutions

multinationals africaines parrainges par la CEA et TOUA

La Conference des ministres&

Rappelant sa resolution 477 (XVIII)9 instituant le Comite special charge de

1'^valuation de 1'harmonisation ct/ou de 1'integration des activites des institu

tions multinationales africaines parrainSes par la CEA et V0UA9 dans laquelle elle

priait le ComitS special de soumettre son rapport 5 la dixiSme rgunion de la

Conference des ministres de la CEA, ainsi que le paragraphe 264 1) du Plan d'action

de Lagos,

Ayant examine" le rapport du Comite §p£cial,

1- Feiicite le Comity special pour son rapport et en accepte les conclu

sions et les recommandations, notamment celle selon laquelle il serait souhaitable

de prolonger le mandat du Comity special afin de lui permettre d'achever ses

travaux;

2* Invite tous les Etats membres du Comite spC-cial a prendre part a ses

travaux et a redoubler d'efforts pour appliquer la rfiso1utic:i 477 (XVIII);

3. D6cide que :

i) Le mandat du Comitd special sera prolong^ pour une pCriode d'un an

afin qu'il puisse notamment :

a) se rendre, si necessaire aupres des institutions parrainSes par la

CEA et roUA -:'i■ -I"! n1?. "-: "-'c

b) procCder a une etude plus detailISe de progranmesconcrets et

specifiques en vue de coordonner, d'harmoniser et/ou d'integrer les activites des

institutions parrainSes oar la CEA et TOUA ct, 5vGntuellement9 de dissoudre

certaines de ces institutions;

ii) Les chefs de secretariat des institutions parra1n£es par la CEA et

TOUA prSsenteront, aux fins de Tapplication de la resolution
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477 (XVIII), dss rapports intGrimaires et des informations pertinents

au ComitS special tors d'une reunion qui se tiendra au siege de la

CEA entre ces institutions et le ConritS special, en deconbre 19*4

et dont la date exacte sera determined par le Secretaire exficutif;

iii) Le Ccmite special nrSsentera son deuxieme rapport a la onzieme

reunion de la Conference des ministres de la CEA;

4. Pri^le Secretaire ex6cutif, le Secretaire gfinSral de 1'OUA et VAdminis-

trateur du PNUD d'accorder tout le soutien technique et logistique possible

au ComitC special;

5. Prie les Etats membres des institutions parrainSes par la CEA et VOUA

d'accorder 5 ces institutions, de toute urqence, et conformSment au paraqraphe

264 ii) du Plan d1action de Lagos, le soutien oclitique et financier requis

afin de leur pemettre de poursuivre leur action et de fonctionner de fagon

efficace et effective.
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34 (XIX). FROJET DE RESOLUTION SUR LA DETTE EXTHRIHJEE DES PAYS AFRICANS

(Projet de resolution preserve par le Maroc et la Tunisie)

La Conference des ministres,

Notant le rythmc auquel la dette exterioure.des pays africains a augmente, en

particulier au cours des quatre derniores annees, et les difficultes que nora^re d'entre

eiix eprouvent S. respecter leurs obligations au titre du remtoursement de leur dette

exterieure,

Consciente de la necessite dfadopter aux niveauz national, regional ot international

des mesures perraettant de fairo face & oette situa-tion,

Notant qu*une reunion ministerielle regionale sur la dette exterieure des pays

africains doit se tenir du 18 au 20 juin 1984 a Addis-Abeba,

Corispiente de la necessite d'assurer le succes de la reunion et de maintenir

la date initialement prevue pour sa tenue,

^■* Do^id^e que la reunion ministerielle serait precedee d'une reunion drexperts

dont lTobjectif serait dretudier lesprobiernes fondamentaux et de formuler des

recorrnEindations a la reunion ministerielle;

2. Decide en outre que la reunion d1 experts se tiendra.it du 14 au 16 juin

et la reunion ministerielle du 18 au 20 juin

3» Autorise que les recommandations de la reunion ministerielle regionalg sur

la dette exterieure des pays africains soient anneiees au memorandum special sur

la crise economique en Afrique qui doit etre prosente au Conseil economiquo et

social a sa prochaine session.



PROJET DE RESOLUTION

. .35 (-XIX)» Session, de la Commission

Pro.iet de resolution prosenta par l'Bthjjpic ct lo. Hi^

La Conference des ministres.

Rappelant la resolution 330 (XIV) de la CEA, en date da 27 mars 1979f

la restructuration des mecanismes intergouvernementaux pour le developpement et

la cooperation en Afrique, dans laquelle la Commission a decide de se reunir

une fois par an, quoique a titre experimental,

Rappelant egalement que oette decision a ete motivee par le fait : i) que

1'Afrique risquait de connaitre au cours des annees 30 une situation economique

difficile, ii) qu'il est necessaire de continuer a collaborer etroitement aveo

I1Organisation de 1'unite afrioaine dont les reunions sont annuelles,

Ayant examine la proposition du Conseil economique et social % ses organes

subsidiaires dont les reunions sont aotuellement annuelles d'envisager, a titre

experimental, de ne se reunir qu'une fois tous les deux ans et de lui faire

rapport en

Constatant que la situation economique que connait l'Afrique depuis 1979

s'est en fait aggravee et exige, plus que jamais, une cooperation plus etroite

et des consultations periodiques entre les Etats merabres,

Consciente du fait que la Commission economique pour l'Afrique est le seul

organisme economique regional charge de sensibiliser 1'Organisation de l'unite

africaine et la communaute internationale, par l'intermediaire du Conseil econo

mique et social et de l'Assemblee generate des Nations Unies, aux problemes

e"conomiques et sociaux des pays de la region, et qu'elle est ainsi appelee I,

suivre constamment lfetat d'avancement du Plan d*action et de l!Acte final de

Lagos l/i ainsi que la situation economique et sociale du continent qui exige

1'organisation de consultations periodiques et les multiples negociations inter—

nationales appelant l'adoption d'une position africaine commune,

Consciente egalement du fait que la participation de la Commission aux

activltes de planification, de programraation, de suivi et drevaluation au sein

de l'Organisation des Nations Unies exige l'examen, une fois tous les deux ansT

des projets de plans a moyen terme, des elements des budgets—programmes biennaux

et des rapports sur l'execution des programmes de la Commission,

l/ A/S-ll/14 Annexes I et II.
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Decide de continuer a se reunir une fois par an, en attendant que la

question soit reexaminee par la Commission a. sa vingt—troisieme session et

a la quatorzijme reunion de la Conference des ministres;en 1988#



PH)JET DS RESOLUTION

36 (XIX) • Renforcement de la cooperation sous-regionale et rationale

Projet de resolution presents par le Congo, la

nibie, le Zaire et la Zambie

La Conference des ministres,

Kappelant ses resolutions 335 (XIV) du 2? mars 1979s 41S (XVI) du 10 avril 1981

et 450 (XVII) du 30 avril 1983 relatives aux centres multinationaux de prograramation

et d'exacution de pro jets (JIULPOC), sa resolution 479 (XVTl) du 3 mai 1983 sur le

renforcement des MULPOC et la resolution 37/138 de 1'Assembles generale des Nations. Unies,

en date du 17 docerobre 1982, conoemant le financement, au titre du budget ordinaire

de 1'Organisation des Nations Unies, des postes permanents des 1IULP0C, et prehant note

du role de catalyseur qu'ont joua et continuent de jouer les MULPOC en aidant les

Btats membres a s'acquitter de leur engagement a promouvoir la cooperation et

I1 integration sous—rogionales et regionales,

.. Rappelant egalement le Plan d'action de l'Aote final de Lagos adoptcs par la

Conference des chefs d'Btat ou de gouvernement de 1'Organisation de 1'unite africaine,

a sa deuxieme session eztraprdinaire consacr'5e aux probleraes oconomiques de 1'Afrique

tenue les 28 et 29 avril 1981 a Lagos (Nigeria) et, en porticulier, les dispositions

relatives au renforcement ou, le cas 3cheant, a la oroation de group em ents economiques

sous—rogionaux et regionaux en tant que moyen de progresser vers la creation d'une

communaute economique africaine d'ici 1'an 2000^

Rappelant en outre. _avec satisfaction les efforts constants visant a ronforcer

davantage la Communaute oconomique des Sit at s de l'Afrique de 1'Quest (CSESSiiO) ': crace

le 28 mai 1975; la creation, Is 21 decembre 1981? ie la Zone d'ochanges prefarentiels

des Etats de l'Afrique de 1'Tiist et de l'Afrique australe (ZBP) et la creation, le

18 octobre 1983S de la Coinraunaute economique des- Stats de l'Afrique centrale,

Conscient_e des activity menoes par les differentes organisations intergouverne-

mentales ou sous—regionales concernant le developpement economique et social de
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Notant avec_Ba*iBfggbion 1*assistance slobale fournie, an fil des ans, Par le

PHUD 'en vue de la cooperation et de 1'integration sous-regienales et rsgionales en

Afrique,

Convaincue de la necessity de continuer h renforcer la cooperation et 1'integration

BOUBHrSglonalea et rigionales entre les Etats manbres en tent que moyen de progresser

vers la croation, d'ici l'Bn 2000, de la CommunsutS ."conosiique africaine, tel-que

prfioonise dans le Plan d'action et IVicte final de L,agos,

1. Lance im appel aux Stats membres qm nc 1'ont pas encore fait, pour qu'ils

signent et ratifient le Traito portant oration de 1,. Zone d'echangeS' proforentiels

pour lee Etats de 1»Afrique de l!Est et de l'Afrique australe;

2. Prie instalment les Stats membres aui ont sLgnS le Traite portant cr6ation de

la Commun'auta economic^ des Etats de 1'^rique centrals de ratifier ledit Traite

aussitot q.ue possible et au plus tard en decembre 1984;

3e Lance wi .ap^el aux Btats membres pour qu«ila accordent aux MULPOG un soutien

accru en oontribuant genoreusement au Fonds d'affeotation spocioLe des.Kations Unies

pour le doveloppement de l''Afrioue au titre de projets ausai Men de caTactere genial

que spioifiqae, et en ditachaut, si possible, a leurs fraie et pour de oourtes periodes,

des experts aupres des MULPOC;

4. Prie instalment les Btats membres et les organisations intergouvernementales

des difforentes sous-rogions de se servir des MULPOC en tant du'agents d*execution de

leurs projets spScifiques respectifs;

5. Renpuv^lle son appel au P^TUD pour qu'il apporte ^e assistance financiere

aux activity Op6rationnelles des MULPOC-, en plus de 1»assistance qu'il prete. actuel-

lement au programme enfaveur dc la fomme;

6. Prie 1c Secretaire ex5cutif de la Commission oconoraique powr l'Afrique de

redoubler d'efforts pour mobiliser les fonds nicessaires aux activit6s oporationnelles

: des MULPOC; ■■ ■ '
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7* Lance un appel aux institutions spscialiases et autres organismes ties

Nations Unies pour qu'ils accordent a 1'itfrique une assistance financiere et autre

en vue de 1'execution des pro jets sous-r<5gionaux et rJgionaux dont l'ultime objectif

est la croation, d'ici I1 an 2000s d?une communauto ^conomique cifricaine, et ce,

conformcment aux dispositions du Plan d1 action et de l!Acte final de Lagosj

8. Demande a tous las orgaliismes des Nations Unies de coliaborer plus atroitoment

avec les MULPOC a I'exscution des programmes et pro jets multinational^ et sous-regionaux,



PROJST IK RESOLUTION

37 (XIX), Tpuriane

(Proiet de resolution parraine Pa*1 I'E^irpte et le Mali)

La Conference des ministres,

Consciente de l'importance du tourisme pour le doveloppement ^conomique et

so ci al j

Tenant compte de ce que I'e^axision du tourisme intra-africain exige des efforts

collectifs a 1'^chelle rogionale, selon les principes du Plan d'action de Lagos,

Notant que doit se tenir a Niamey, en ootobre 1984? la Conference regionale

africaine sur le tourisme et la cooperation,

J\ • Prie instalment les Etats membres de participer au plus haut niveau a la

Conference regional© africaine sur le tourisrae et la cooperation.

2. Demgnde au secretariat cle la CSA de presenter a ladite Conference les

etudes et la documentation pertinentes disponibles*
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PROJET DE RESOLUTION

38 (XIX) „ Reunions des organes direcfceurs des MULPOC, fgvrier/avril 1984

(Projet de resolution paresente par ^ Gabon, Guinea^ Rwanda,

et Soudan)

La Conference des ministres,

Rappelant sa resolution 311 (XIII) du ler mars 1977 relative 5 la creation

des Centres multinationaux de prograrxnation et d1 execution de projets (MULPOC) de

Lusaka (Zambie), de Gisenyi (Rwanda), de Yaounde (Cameroun), de Niamey (Niger),

et de Tanger (Jferoc),

Rappelant en outre sa resolution 296 (XIII) egalement en date du ler mars

1977 sur 1' importance et la n£cessit£ de la cooperation e"oonomiquep

ponsciente du role vital que jouent les MDLPOC dans la pronotion de la coope"ra-

tion sous-regionale entre les Etats membres et de leur integration dans le cadre du

Plan d'action et de 1'Acte final de Lagos,

Prenant acte des programmes de travail adoptes par le Conseil des ministres des

MULPOC re"uni & Conakry (Guinea) du 14 au 16 ft^vrier 1934, a1 Brazzaville (Congo) du

27 au 29 fevrier 1984, a Addis-Abeba (Ethiopia) du 12 au 14 roars 1984, & Kinshasa

(Zaire) les 23 et 24 mars 1984, et par les plfinipotentiaires du MULPOC de l'Afrique

du Nord reunis a Tanger (Maroc) les 31 mars et ler avril 1984,

1. Rend honmage aux Centres multinationaux de progranmation et d'exe'cution de

projets (MJLPOO pour les rSsultats qu'ils ont obtenus en matiere de cooperation et

d1 integration ^conomiques et les prie instamment d' intensifier leurs activit§s dans

ce dctraine?

2. Fait siennes les resolutions du Oonseil des ministres des MULPOC et des

plSnipotentiaires du MULPOC de l'Afrique du Nord qui figurent aux annexes I (Lusaka),

II (Gisenyi), III (Yaounde); IV (Niamey) et V (Tanger) *
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39 (XIX). Mise en oeuvre de la Stratagie Internationale du deVelopperoent pour la

troisi^ne.Decennie des Nations Unies pour le

(Projet de resolution presents..par 1'Ethiopie, le Itenya,

le Lesotho, la Jamshiriya arabe libyenne et la Guinea)

La Conference des ministres.

Rappelant la resolution 35/56 de 1 "assemble gSnerale, en date du Sj.decentor

1980, qui en annexe contient la Strangle intemationale du deVelojpement pour la

troisieme DScennie des Nations Unties pour le deVeloppement,

ggalement la resolution 37/202 de 1'Assembled ggnerale, en date dug,

20 decembre 1982, dans laquelle 1'AsseniblSe reaffirm la decision d'effectuer en

1984 la premiere operation d'examen global et devaluation des, progres. rSalis^s dans

1'application des inesures ainsi que dans la realisation des buts et objectifs.de la

Strategic Internationale du dcveloppement pour la troisietneDecennie des Nations .

Unies pour le.dgveloppement,

Rappelanb en outre la resolution 38/152 de l'Assoriblge generale, en date du

19 dgcembrre 1983, dans laquelle l'Assertfolee deplore profondement qu'on n'ait pas

reussi a ouvrir les nggociations qui doivent etre l'un des principaux instruments

de la mise en oeuvre de la Strangle intemationale du dgveloppement,

Vivanent preoocupge par 1 'absence de progres reels dans la mise en oeuvre de

la Strate*gie intemationale du de*veloppement en Mrique,

R^3Pelant {3ue la Strategie devrait avoir pour principal objet de prorouvoir

le developpancnt des pays en developpenoit conformement aux objectifs du nouvel ordre
gconomique international,

Ctonvaincue que des mesures eoononiques contraignantes ont des effets nSfastes

sur I'economie des pays en dgveloppement ainsi que sur leurs efforts de

et social et entravent gravement la mise en oeuvre de la Strategie Inter
nationale du developpement,
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Sfotant que pour assurer le succ&s de la Strategie Internationale du develop-

pement des mesures propres,.&■ instaurer la confiance dans les relations eoonomiques

internationales sont necessaires,

1. Prie instammcsit les gouvernernents des Etats rnanbres de la Oonmissioh de

redoubler d'efforts pour 61iminer les obstacles a la realisation des principaux buts

et pt)jectifs de la Strat&yie; .

2. Invite les Etats manbres de la Commission S porter & Inattention du C5onseil

ebonomique et social, S sa session d'ete* en 1984, les points de vue des pays africains

sur les obstacles 5. la realisation des principaux buts et objeCtifs de la Strategie;

■ "■ ■. 3' Prie en outre le Secretaire executif d'^tablir un rapport sur l'Stat

d'ayancement de la StratSgie internationale du d^velo^emait dans la region et de

le sounettre a la Commission & sa vingtierne session.



PROJET DE RESOLUTION . ...

40 (XIX), Memorandum special He la CEU. sur la situation oooiale

et ^cpnorpique en Afrique

(Destine au Conseil economique et social),.

La Conference des ministresT . .," ''

»-•■•■"'.... ■ ■ - ■ ■ ■ ■ .

■ Gravernent preoccupee par 1'aggravation ,d£ .la crise economique et sociale

en Afrique et par.'ses seriouses consequences pour les populations et les

'"' 'economies du continent,
* ■•■■•■:■■ ■■-.■• :. ■■•.,.■*.

Ayant analyse at.tentivem.ent la nature, les causes et les incidences de

la crise sociale et economique actuelle ainsi gue les mesures visarit a y

faire face, telles qul.elles figurent dans .le Memorandum special de la CEA

sur la crise 'sociale.et economique en Afrique,

Tenant compte des diverses activites et des differents programmes que

les peuples et gouvernements africains executent deja pour faire face a la

crise,

?•• Apprecie les efforts faits par le Secretaire general.de ^Organisa

tion des Nations Unies poui1 sensibiliser la communaute internationale au sort

des populations et a la situation economique du continent;

2» Prend acte avec satisfaction de la nomination du Secretaire executif

de.la CKAj de H» Adebayo Adedeji, Representant spepial du Secre-fcaire general

charge des questions relatives a la crise sooiale et economique en Afrique et

de la mise en place du bureau de Nairobi aind que du travail utile deja

aocompli par ce bureau;

3» SxDrime sa profonde gratitude au Secretaire executif de.la Commi&-

sion economique pour l'Afri^uo pour avoir pris l'initiative d'elaborer le

^ Memorandum special de laTCEA sur la crise coclr.lp ot. ocouonique en Afrique

et le felicite de lTexcellente qualite du document ainsi que de l'analyse

et des propositions qui y figarent;

4» Acnueille favorablement la decision prise par le Conseil des ministres

de 1!Organisation de l'unito africaine a sa quarantieme session ordinaire sur

la crise qui sevit actuellement on Afrique, decision dans laquelle ce Conseil

priait la Conference des ministres de la CEA d'examiner l'initiative du

Secretaire general de 1*Organisation des Nations Unies et de faire des recom

mendations a ce sajet a sa quarante et unieme session ordinaire et a la

vingtieme session de la Conference des chofs d'Etat et de gouvornement de

I1Organisation de 1'unite africaine;
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5» Reconnait que s'il incombe au premier chef aux gouvernements et aux

peuplcs africains de faire face a 1?. crise, l'ampleur et la gravite de cette

derniere exigent^ si l'on veut la juguler( que "fcou-s -les membres derla commu—

naute Internationale, l'ONU, sos organes competents et lee institutions specia

lises des Nations Unies ainsi que les autres organismes competents r-agiEDcnt

rppidcncnt ot dc facon concroto ot que 1'cnvironncmont 6cononique intemationale

subissc unc transformation radicale;

^* P^i^ Is Secretaire gjnare.1 de l'Organlsa-ti-on des -Nations -lilies de

transmettre le Memorandum special sur la criso economique et sociale en "

Afriq_ue et ses annexes au Conscil economique et social et fait appel au

Conseil pour qu'il l'examine avec tout le serieux qu'il meritc ot prenne

des mesures appropriees pour aider les Etats membres africains a C5orgur©r

la .catastrophe irnmingnte; ■ - - -- . ■

7» Prio on outre lo Secretaire general de l'ODA do transmettrd lo

Memorandum special et ses annexes a la vingtieme session de la Conference

des chefs d'Etat et de gouvernement de 1'Organisation de- -l-^tmrba a-fricaino;

8» Fait energiouement appel a l!ensemble des Etats membres africains

pour qu'ils appuicnt sans reserve les efforts deployos par lo Secretaire

general de 1!ONU et participent, au ni-veau ministerielf a -ia seconde

session ordinaire de 1984 du Conscil'oconpmique et social "'on vug de rallier

les membres du Consoil autour du.Memorandum special;

9* Pemando a tous Igs membres de la communaute internationale, a l'ONU,

a scs organes.competontS| aux institutions specialisees dos.Nations Unios

ainsi qu'aux autres .organismes competGntSj de"'prarnjre dlttrgGncGf"lee mesures

preconisees dans'le'Mamorandiun special de la CEA, et ce, afin d'aidor lbs

Etats mombres africains a faire face efficacement a la crise actuelle#
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41. (XIX). Appel special a la Conference au sommet, des sept principaux pays

industrialises, devant se tenir a Londres en juin 1984

La Conference doe minxstres.

Ayant examine de nouveau la crise economique et sociale qui submerge virtuel-

lement I1ensemble de 1'Afrique et ses effets Oramatiques sur la situation economique

et sociale des pouples africains, ■

Gravement preoccupee par la deterioration des conaitions economiques et sociales

. des pays africains engenuree par la secheresse sans precedent qui touche aujourd'hui

34 pays africains et par les effets aevastateurs de la recession economique mondiale,

Reconnaissant que la responsabilite du developpement de 1'economic africaine

inoombc au premier chef aux gouvernements et peuples africains,

Reconnaissant en outre que l'.-uirpleur et la complexity du probleroe font qu'il est

difficile aux pays africains d'y faire face seuls et qu'elles requierent done de

toute urgence une assistance massive de la communaute internationale,

Felicitant le Secretaire general de 1'Organisation aes Nations Unies de l'ini-

tiative qu'il a prise en vue d'appeler l'attention de la communaute internationale

sur la grave crise qui devaste l'economie des pays africains, et notant avec satis

faction la nomination du Secretaire executif de la Commission economique pour

1'Afrique, M. Adebayo Adedeji, Representant special au Secretaire general charge

des questions relatives a la crise economique que traverse 1'Afrique ainsi que

la creation, a cette fin, d'un bureau tenporaire a Nairobi,

1# Expi-i^e sa profonde gratitude a ceux des bailleurs d'aide bilaterale et

multilateral qui ont reagi favorablement a 1'initiative au Secretaire general de

f, V Organisation des Nations Unies a propos ae la crise economique en Afrique;

2- Exprime en outre sa gratitude a ceux des membres de la communaute interna

tionale qui ont pris des mesures speciales en vue ae realiser I'objectif fixe aux

reunions de la Conference aes Nations Unies sur le commerce et le developpement

d'affecter, au titre de l'aide publique au developpement, 0,7 p. 100 de leur,

produit national brut aux pays en developpement et 0,15 p. 100 aux pays les moins

avances. parmi lesquels les PM africains sont les plus nombreux;
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3. Lance un appel pressant a tous les chefs d'Etat et de gouvernement prenant

part a la Conference au sommet des sept principaux.pays industrialises devant se

tenir a Londres en juin I984 afin qu'ils viennent en aide aux pays africains en

mobilisant massivement des ressourceo pour faire face a la crise economique et

sociale que traverse l'Afrique; - - '-■--'■" -"■

4« prie le Secretaire general ae I1Organisation des Nations Unies de trans-

mettre la presente resolution a, la Conference au sommet des sept principaux pays

industrialises devant se tenir a, Londres en juin 1984-




